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 T0. Overview 
Please provide an abstract of this workbook (target: 500 words) under the following headings: 

• National profile 
• Summary of T1.1 on Policy and organization 

o Overview of how prevention is addressed in your national drug strategy or other relevant 
drug policy document; 

o Highlight the organisations and structures responsible for developing and implementing 
prevention interventions in your country. 

• Summary of T1.2 on prevention interventions: 
o Provide a succinct overview of prevention interventions in your country categorised by 

environmental, universal, selective and indicated prevention activities (focus on 
evaluated and evidence-based activities, with examples of most important programmes 
implemented). 

• Summary of T1.3 on quality assurance of prevention interventions: e.g. training and 
accreditation of professionals and certification of evidence-based programmes, registries of 
interventions, conditional funding. 

• Trends 
• New developments 

 
Summary: 

Politique et organisation : En France, la prévention des conduites addictives concerne les substances 
psychoactives licites (alcool, tabac et médicaments psychotropes) et illicites mais également d’autres 
formes d’addiction (jeux d’argent et de hasard, jeux vidéo, …). Sous l’autorité du Premier Ministre, cette 
stratégie est coordonnée par la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA) et mise en œuvre au plan local par des services déconcentrés. Les objectifs généraux 
de la prévention des conduites addictives sont de retarder, si ce n’est empêcher l’initiation des usages, 
mais aussi de réduire les pratiques addictives, les abus et les risques associés. Le plan national de 
mobilisation contre les addictions 2018-2022 et la stratégie interministérielle qui lui succède pour la 
période 2023-2027 mettent l’accent sur le déploiement des approches fondées sur des données probantes 
dans le champ de la prévention, en particulier celles amplifiant les compétences psychosociales (CPS) des 
enfants et adolescents, et sur le repérage précoce des conduites addictives pour mieux orienter les 
personnes en besoin vers les services d’aide spécialisés. 

Au sein des préfectures, les chefs de projet de la MILDECA définissent, dans le cadre de feuilles de route 
régionales et départementales, des objectifs de prévention des conduites addictives partagés avec les 
services territoriaux de l’État, les collectivités locales et les associations. Ils affectent aux activités de 
prévention des crédits d’intervention alloués par la loi de finances qui leur sont délégués par la MILDECA 
et des crédits issus du Fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD). Les crédits 
d’intervention des Agences régionales de santé (ARS), notamment le Fonds d’intervention régional (FIR) 
constituent d’autres sources importantes de financement de la prévention. Annuellement, le Fonds de 
lutte contre les addictions (FLCA) abonde le FIR et permet de financer des appels à projets thématiques 
dans les champs de la prévention et la recherche. 

Au plan local, les activités de prévention en milieu scolaire sont mises en œuvre par un éventail de 
professionnels. La prévention en milieu scolaire repose en particulier sur des programmes de 
renforcement des compétences individuelles et sociales des élèves (depuis la maternelle jusqu’au collège) 
afin de résister à l’envie de consommer, à la pression des pairs et à l’offre de substances psychoactives. 
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Interventions de prévention : En France, les stratégies environnementales visant à réduire la 
consommation d’alcool et de tabac sont bien établies et bénéficient d’un fort soutien politique. La 
prévention universelle dans les établissements scolaires (y compris ceux relevant de l’enseignement 
agricole) et la prévention indiquée par le biais des 550 points de consultations jeunes consommateurs 
(CJC), destinés à l’intervention précoce auprès des jeunes usagers et leurs familles, sont deux piliers de la 
politique de prévention des addictions. En outre, les mesures d’accompagnement ont été renforcées pour 
soutenir la mise en œuvre de démarches de prévention collective en milieu professionnel (entreprises et 
services publics), au-delà de l’action de la médecine du travail, ainsi qu’en milieu universitaire par 
l’intermédiaire des services de santé et des étudiants relais santé. Également des nombreux efforts ont 
été développés envers des publics prioritaires tels que les jeunes des zones urbaines défavorisées, ainsi 
que les jeunes relevant de la protection judiciaire de la jeunesse et de l’aide sociale à l’enfance. Des 
campagnes médiatiques nationales de marketing social à l’encontre des consommations d’alcool ou du 
tabac sont régulièrement diffusées, plus rares sur le sujet des drogues. Deux campagnes sur le cannabis 
ont été organisées en 2022. 
 
Assurance qualité : Lors de la décennie 2010, les professionnels et les décideurs ont montré un intérêt 
croissant quant à la qualité des services et programmes de prévention offerts et les moyens de l’améliorer. 
Des efforts particuliers ont été déployés pour l’extension de versions adaptées au contexte français des 
programmes Unplugged et GBG (Good Behavior Game) dans les classes du premier degré, dans le cadre 
d’une initiative croisée entre organisations professionnelles et décideurs. Les parties prenantes sont 
encouragées à suivre les recommandations en matière de prévention des dépendances, à l’école et dans 
d’autres milieux. La liste de contrôle ASPIRE (Appréciation et sélection de programmes de prévention issus 
de la revue des standards de qualité « EDPQS »), adaptée des EDPQS, demeure peu connue et a priori peu 
utilisée. Depuis fin septembre 2018, un « Répertoire des interventions efficaces ou prometteuses en 
prévention et promotion de la santé », géré par Santé publique France, est accessible et en développement 
continu (voir T1.3). 
 
Nouveaux développements : Le Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 implique 
de nombreux nouveaux objectifs en matière de prévention pour les années à venir. 
 

 

  



5 
 

T1. National profile 
T1.1 Policy and organization 

The purpose of this section is to  
• Provide an overview of how prevention is addressed in your national drug strategy or other 

relevant drug policy document 
• Describe the organisation and structure responsible for developing and implementing prevention 

interventions in your country 
• Provide contextual information useful to understand the data from the questionnaires on 

Universal and Environmental Prevention and on Selective and Indicated Prevention, which are 
collected every three years. 

Please structure your answers around the following questions. 

T1.1.1 Please summarise the main prevention-related objectives of your national drug strategy or other 
key drug policy document (Cross-reference with the Policy workbook). 

La politique de prévention a pour principes premiers d’empêcher l’expérimentation de drogues, ou du 
moins de la retarder, d’éviter ou de réduire les conduites addictives, qu’elles soient liées aux substances 
psychoactives ou non (Internet, jeux vidéo, jeux d’argent et de hasard, etc.). Ces objectifs généraux sont 
étayés par plusieurs textes programmatiques au plan national, en premier lieu les plans gouvernementaux 
coordonnés par la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 
(MILDECA). 

En matière de prévention des conduites addictives, la stratégie interministérielle animée par la MILDECA 
et formalisée par le Plan national de mobilisation contre les addictions défini pour la 2018-2022 (MILDECA 
2018) et la nouvelle Stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites addictives 2023-2027 
(MILDECA 2023a). Cette stratégie gouvernementale a pour principe de reposer sur le déploiement des 
approches fondées sur des données probantes, et l’une des orientations stratégiques consiste au 
renforcement des compétences psychosociales (CPS) pour prévenir les comportements à risques. 

À ce titre, une stratégie nationale multisectorielle de développement des CPS chez les enfants et les jeunes 
- 2022-2037 a été actée, en août 2022, par les ministères en charge de la santé, de l’éducation nationale 
et la jeunesse, de l’agriculture,  des personnes handicapées, de la protection judiciaire de la jeunesse, de 
la cohésion sociale, de la formation professionnelle, de l'enseignement supérieur et de la recherche et des 
sports (voir T1.2.2) (Ministère de la Justice et al. 2022) Cette stratégie de long terme vise à ce que les 
enfants nés en 2037 appartiennent à la première génération à grandir dans un environnement continu de 
soutien au développement des compétences psycho-sociales. Elle comprend cinq axes stratégiques : 

- « 1) Confier aux territoires l’animation et la coordination du déploiement des interventions de 
développement des CPS ;  

- 2) Accompagner les professionnels intervenant auprès des enfants, des jeunes et des familles afin 
qu’ils soient en capacité de développer les CPS des enfants, des jeunes et de leurs parents ; 

- 3) Appuyer les interventions de développement des CPS sur des données probantes ; 
- 4) Mettre en place d’ici 2023 un système national de suivi et d’évaluation du développement des CPS 

dans tous les secteurs ; 
- 5) Mettre en place un cadre institutionnel pour que la génération 2037 grandisse dans un 

environnement de développement continu des CPS. 

La stratégie s’est dotée d’objectifs partagés quantifiés à l’horizon 2037, en termes de processus et de 
résultats : 
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- S’agissant de l’évolution de l’offre territoriale, au moins une intervention fondée sur les données 
probantes à destination des parents et des enfants déployée dans chaque département ; 

- En termes de la couverture populationnelle, au moins 50% des enfants de 3 à 12 ans (soit 4 millions 
d’enfants) et au moins 30% des 13-18 ans (soit 1,5 millions de jeunes) qui ont bénéficié 
d’interventions pluriannuelles de développement ou renforcement des CPS ; 

- Au plan des résultats,  
o une amélioration de 10%, des indicateurs de la santé mentale des enfants et des jeunes ;  
o au moins 92% des jeunes de 15 ans interrogés n’ont pas fumé de cigarette dans les 30 derniers 

jours. 
o l’amélioration du climat scolaire et du bien-être des élèves,  
o la progression des résultats des élèves de CP, CE1, 6e et 2e aux évaluations nationales (les 

indicateurs et les cibles en milieu scolaire seront précisés dans la feuille de route du ministère 
chargé de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et du ministère chargés des Sports et des Jeux 
Olympiques et Paralympiques). 

Diverses feuilles de route quinquennales sectorielles et intersectorielles seront déclinées dès la période 
2023-2027, pour que chaque secteur définisse les mesures opérationnelles dans le cadre de cette stratégie 
nationale. 

La stratégie nationale de santé (SNS) souligne le besoin de prévenir l’entrée dans les pratiques addictives 
y compris en matière d’addictions comportementales (Ministère des Solidarités et de la Santé 2017). Le 
plan « Priorité Prévention. Rester en bonne santé tout au long de sa vie », premier plan national de 
prévention, développe les mesures de la SNS en matière de prévention. Il encourage, dans le champ des 
conduites addictives, le renforcement du partenariat entre établissements scolaires (collèges et lycées) et 
consultations jeunes consommateurs (Direction générale de la santé 2018). Les consultations avancées 
des CJC (consultations de professionnels des CJC au sein des établissements scolaires, de la protection 
judiciaire de la jeunesse, et autres structures d’accueil de la jeunesse) ont été développées dans ce cadre. 

La stratégie décennale de lutte contre le cancer 2021-2030 (INCa 2021) nourrit l’ambition de réduire 
significativement l’exposition de la population française aux produits du tabac et de l’alcool en consolidant 
les dispositions de prévention environnementale (par exemple en agissant sur le levier du prix du tabac ou 
le contrôle des interdictions de vente aux mineurs). Elle préconise également de développer la 
communication et le marketing social liée au tabac, de consolider la régulation du marketing et de l’offre 
en matière d’alcool et d’appuyer les actions en mesure de renforcer les compétences psycho-sociales. 

Le plan national de lutte contre les stupéfiants, adopté en septembre 2019 et actuellement en cours de 
refonte, prévoit une campagne nationale de prévention portant à la fois sur les risques sanitaires et sur les 
risques pénaux encourus par les usages de drogues (Ministère de la Justice et al. 2019). La stratégie 
nationale de prévention de la délinquance 2020-2024 soutient l’association des structures de soins et de 
RdRD destinées aux usagers de drogues dans les groupes de réflexion des Conseils Locaux et Conseils 
Intercommunaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD/CISPD) pour une meilleure prise 
en compte des questions de santé des jeunes (Ministère de l'Intérieur 2020). 

La « stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté » prévoit de rénover les missions des 
centres sociaux pour y apporter plus de services aux familles et renforcer un accueil universel, en 
particulier en prenant mieux en compte les problématiques de prévention et de lutte contre les addictions 
et en renforçant le rôle des centres sociaux en matière d’orientation et de formation à la parentalité (DIPLP 
2018). 

T1.1.2 Please describe the organisational structure responsible for the development and implementation 
of prevention interventions. 

Organisation 
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At which level are strategic decisions (contents, priorities) 
predominantly made? 

Multi-level (Only use if it is not 
possible to set a predominant 
level) (if other ↓) 

La stratégie nationale en matière de prévention des conduites addictives est conçue à différents niveaux 
de gouvernance. Inscrite dans une politique gouvernementale, interministérielle, elle est mise en œuvre 
dans le cadre de mesures nationales et d’interventions locales au regard de déclinaisons régionales des 
orientations nationales. Différents dispositifs programmatiques ou financiers contribuent à sa mise en 
œuvre. 

La prévention des conduites addictives est l’un des piliers de la stratégie nationale de mobilisation contre 
les drogues licites ou illicites qui est définie dans le cadre de plans gouvernementaux pluriannuels, à l’instar 
du Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 et de la Stratégie interministérielle de 
mobilisation contre les conduites addictives (SIMCA) 2023-2027 (MILDECA 2023a). L’action du 
gouvernement est coordonnée par la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA), placée auprès du Premier ministre. Dans une logique de proximité, les orientations 
nationales de prévention sont déclinées au plan territorial (régions et départements), dans le cadre de 
feuilles de route régionales, établies au regard de priorités ou spécificités locales (populationnelles ou 
géopolitiques), sous la direction des chefs de projet MILDECA (voir T.3.1 du Workbook « Politique et 
stratégie nationale » 2022). Les chefs de projet MILDECA sont nommés au sein des cabinets des préfets, 
représentants de l’État au plan local. 

Le ministère chargé de la santé dispose d’un puissant opérateur, l’agence Santé publique France (SpF), 
pour soutenir la mise en œuvre du plan priorité prévention et le programme national de lutte contre le 
tabagisme, en articulation avec le plan la stratégie interministérielle à l’encontre des conduites addictives. 
L’agence se voit confier la définition des axes de communication et de marketing social ainsi que leur mise 
en œuvre y compris dans le champ des conduites addictives dans la perspective de réduire les inégalités 
sociales de santé au sein de la population française. 

Les Agences régionales de santé (ARS) définissent les Projets régionaux de santé (PRS) où sont précisées 
les priorités stratégiques relatives aux drogues licites (alcool, tabac) ou illicites. 

Dans l’enseignement secondaire, les administrations régionales (dites « académiques ») et 
« départementales »de l’Éducation nationale peuvent se doter d’un comité académique/départemental 
d'éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement (CAESCE/CDESCE). Les établissements 
d’enseignement secondaire peuvent aussi constituer un tel comité à leur niveau, dit CESCE, présidé par le 
chef d’établissement qui permet d’assoir des partenariats avec des interventions des secteurs public 
(gendarmes, policiers…) ou associatifs (éducation pour la santé, addictologie, etc.). Parmi les vastes 
thématiques annoncées dans leur intitulé, ces instances peuvent envisager des lignes directrices 
ministérielles en matière de prévention des conduites addictives. Cependant, au regard des enjeux posés 
par la circulaire de rentrée et des ressources disponibles, y compris des contraintes de temps, des 
arbitrages sont nécessaires pour établir des priorités parmi ces parmi ces domaines, qui ne sont pas 
toujours favorables au développement de la prévention des conduites addictives. Ainsi, y compris dans 
l’enseignement agricole, les chefs d’établissement disposent d’une certaine autonomie dans la définition 
d’objectifs annuels en matière de prévention et les types et conditions de déploiements des actions 
engagées en la matière. En milieu scolaire, les chefs d’établissements sont le maillon décisionnaire clé pour 
la prévention des conduites addictives. Les structures de l’enseignement supérieur poursuivent la 
démarche de prévention en particulier en accompagnant les actions préventives lors des soirées 
étudiantes et autres moments festifs des étudiants et dans le cadre des Services de santé universitaires 
(voir T.1.2.2). 

En milieu d’enseignement supérieur, les mesures de prévention des conduites addictives impliquent 
principalement les Services de santé étudiante (SSE) qui, en 2023, remplacent les Services de santé 
universitaires (SSU). Cette réforme vise entre autres à élargir à tous les étudiants (pas seulement ceux 
inscrits à l’université) le droit d’accès aux services proposés et à renforcer la légitimité des SSE à intervenir 
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dans les champs de la santé mentale, sexuelle, des addictions, de l’accompagnement nutritionnel et en 
matière de prévention (voir aussi T1.2.2). Ces évolutions ont été votées par le Conseil national de 
l’Enseignement supérieur (CNESER). 

Note: Regional (provinces, federal units); Local (counties, municipalities) 

At which level are prevention funds predominantly located and spent? 
Multi-level (Only use if it is 
not possible to set a 
predominant level) (if other 
↓) 

Cf. Second paragraphe du commentaire du T1.1.3 

Note: Regional (provinces, federal units); Local (counties, municipalities) 
 

Factual cooperation of the different policy sectors ministries at national level (real: not on 
paper): High  

Explanations, if applicable describe: 

C’est une instance interministérielle, la MILDECA, placée auprès du Premier ministre, qui anime 
et coordonne la stratégie nationale française de mobilisation contre les drogues, ce qui marque 
le caractère trans-sectoriel de cette stratégie. En outre, le plan national de mobilisation contre 
les addictions 2018-2022 est ainsi signé par le Premier ministre. La MILDECA rassemble la 
représentation des ministères impliqués dans la réduction de l’offre de drogues et la réduction 
de la demande ainsi que dans les affaires étrangères et le budget de l’État. La coopération 
interministérielle porte sur la définition des orientations gouvernementales pluriannuelles et est 
illustrée en outre par une gouvernance partagée de fonds public pour le financement d’actions 
locales. 

Différents textes programmatiques gouvernementaux, relevant du champ des addictions ou de 
domaines connexes (santé, pauvreté, sécurité, etc.) se répondent afin d’affiner et renforcer les 
efforts engagés contre les addictions. 

L’instruction interministérielle adoptée en août 2022 qui définit des objectifs communs à huit 
ministères (éducation nationale et jeunesse, sports, agriculture, santé, personnes handicapées, 
justice, cohésion sociale et formation professionnelle, enseignement supérieur et recherche) 
pour développer les CPS chez les enfants et les jeunes (voir T1.1.1) est un exemple de coopération 
intersectorielle. Cette stratégie de long terme doit faire l’objet de plusieurs feuilles de route dont 
la mise en œuvre concrète devra être suivie dans les prochaines éditions du workbook. 

Dans le cadre du partenariat entre la police nationale et l’éducation nationale, 579 
« correspondants sécurité de l’école » de la police nationale ont été désignés en France et 35 
sont rattachés à la préfecture de Paris pour la ville et sa proche couronne et peuvent conseiller 
les établissements sur les questions de sécurité, trafic, violences et harcèlement en milieu 
scolaire (Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer 2022). 

 

Note: High = almost all sectors / ministries involved and engaged; Medium = some are not or less involved; Low = 
most sectors / ministries are not engaged / not facilitating access. Rate always medium if either Education, Interior 
(police) or Economy (Taxation) are not collaborating. Rate low or if more than one of these don’t. 

 
Needs assessment:  

How common is it that the local level (municipalities / districts) is consulted in order to define 
the need and content of different interventions or strategies at regional or local level? Often  

Explanations, if applicable describe:  
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Dans chaque région, la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie (CRSA) est un organe 
consultatif, coordonnée par l’ARS, qui participe à la définition et la mise en œuvre du Programme 
régional de santé (PRS). La CRSA s’appuie sur la concertation des différents échelons territoriaux 
y compris au plan communal, représenté par des élus de grandes villes. Elle comprend une 
commission spécialisée dans le champ de la prévention. 

 

 

Diagnosis of risk/protective factors at 
local level: do (some) municipalities / 
districts have a system of establishing 
risk profiles of certain geographic areas 
or of population segments? (Please, tick 
2 most relevant) 

☐ By youth surveys (e.g. CTC1, Planet Youth2)  
☐ By rapid qualitative assessment methods (stakeholder 
meetings, key informants) 
☒ By having access to the sub-datasets of national surveys 
☒ Other, please specify: zonage officiel des quartiers dits 
« politique de la Ville » (QPV), des réseaux d'éducation 
prioritaire (REP), des réseaux d'éducation prioritaire 
renforcée (REP+) ; recours à l’Indice de développement 
humain (IDH-2) 
☐ Does not apply 

Explanations, if applicable describe: 

Les enquêtes nationales en population scolaire fournissent des repères épidémiologiques sur les niveaux 
de consommations et des facteurs associés, dont peuvent être extraites des exploitations régionales. 
Localement, les Observatoires régionaux de santé sont susceptibles de fournir des données à une échelle 
géographique plus réduite, en particulier en ce qui concerne les grandes métropoles et leur agglomération. 

La politique de la Ville et la politique d’éducation prioritaire s’organisent respectivement selon un zonage 
géographique respectif d’intervention prioritaire qui repose sur des indicateurs démographiques, 
socioprofessionnels, socio-économiques (ex., taux d'élèves boursiers) et scolaires (taux d'élèves ayant 
redoublé avant la 6e). Le zonage des réseaux d’éducation prioritaire (REP) prend en compte le taux d'élèves 
résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV). La catégorisation d’un établissement 
en REP s’accompagne d’une dotation supplémentaire pour cet établissement. De plus, le service 
statistique du ministère de l’Éducation nationale (Direction de l'évaluation, de la prospective et de la 
performance, DEPP) s’appuie sur le calcul de l’Indice de position sociale (IPS) pour résumer les conditions 
favorables à l’apprentissage des élèves (conditions sociales, économiques et culturelles) sur la base des 
professions des parents d’élèves. L’IPS permet de discerner les disparités sociales entre établissements 
mais aussi à l’intérieur des établissements. Les critères d’attribution d’une valeur d’IPS par profession sont 
validés par des enquêtes en population scolaire sur les contextes familiaux prenant en compte diplômes 
et professions des parents, conditions matérielles et pratiques culturelles). 

Les données communales nécessaires au calcul de l’Indice de développement humain (UNDP 2022) (IDH-
2, comprenant des indicateurs sur la santé, l’éducation et les revenus) sont disponibles sur le site Internet 
de l’INSEE pour étayer les Contrats locaux de santé, au plan communal. Les ARS se réfèrent à l’IDH-2 
estimés pour leurs territoires afin de définir les priorités de santé régionales. Un diagnostic plus fin sert à 
la définition des Contrats locaux de Santé au niveau communal. 

 
T1.1.3 (Optional) Please provide a commentary on the funding system underlying prevention 
interventions. 

Dans le domaine de la prévention des conduites addictives, les actions et programmes déployés au plan 
local s’appuient majoritairement sur des crédits publics issus de fonds nationaux de différents secteurs, 

 
1 The CTC Youth Survey is a tool to provide community-based partnerships with reliable information about the prevalence of youth 
behaviour problems as well as the prevalence of underlying factors risk and protective factors. 
2 Planet Youth questionnaire: This comprehensive survey examines the lives and lifestyles of young people (15-16 year olds) in the 
target community and asks questions about the risk and protective factors that influence their behaviours.  

http://www.ctc-network.eu/nano.cms/youth-survey
https://planetyouth.ie/about/
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abondés au regard d’orientations stratégiques sectorielles ou intersectorielles. L’instruction de certains 
de ces crédits (crédits MILDECA, FLCA, FIPD, voir infra) est déléguée aux préfectures de région (services 
déconcentrés de l’État) et aux Agences régionales de santé. 

En décembre 2021, le « fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives » voit son 
périmètre élargi aux addictions sans substance, principalement celles associées aux jeux d’argent et de 
hasard (JAH) et aux jeux vidéo. Il devient ainsi le « fonds de lutte contre les addictions » (FLCA) (article 84 
de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021). Le FLCA est alimenté majoritairement par les taxes prélevées 
sur les produits du tabac. Sa gouvernance est partagée entre l'Assurance maladie, la Direction générale de 
la Santé (DGS), la Direction générale de l'offre de soins (DGOS), la Direction de la Sécurité sociale (DSS) et 
la MILDECA. Abondé à hauteur de 130 millions pour 2021 (115 millions d’euros en 2020), le FLCA est 
désormais la première source de financement des actions de prévention des conduites addictives en 
France dont les campagnes nationales de marketing social déployées par SPF. En 2020, 32 M€ du FLCA ont 
été versés au fond d’intervention régional (FIR). 

Le fonds d’intervention régional est réparti entre les 18 ARS selon leurs besoins et leur population afin de 
mieux adapter des financements des mesures régionales de santé aux besoins des territoires en matière 
d’offre de soins sanitaire et médico-sociale, de prévention ou de facilitation de l’accès aux soins. Le FIR 
appuie la mise en œuvre des projets régionaux de santé (PRS). En 2022, le montant total prévisionnel des 
crédits délégués aux agences régionales de santé (ARS) au titre du FIR s’élève à 4,56 milliards d’euros dont 
la délégation annuelle du FLCA à hauteur 34 millions d’euros afin que les ARS financent des actions de 
prévention des addictions (Arrêté du 28 février 2023 fixant pour l’année 2023 le montant des crédits 
attribués aux agences régionales de santé). Le renforcement des CPS qui est un promu par la Stratégie 
nationale de santé 2018-2022 (Ministère des Solidarités et de la Santé 2017) figure parmi les approches 
privilégiées par les ARS dans le cadre des actions qu’elles financent. 

Depuis 1995, la vente des biens saisis dans le cadre de la répression du trafic de stupéfiants alimente le 
fonds de concours « drogues » géré par la MILDECA. Une partie de ces crédits a abondé en 2018, 2019 et 
2021, l’appel à projets national administré par la MILDECA à destination des collectivités locales pour 
« conduire à l’échelle d’un territoire une action globale en direction des jeunes contre les consommations 
à risque d’alcool, de cannabis et de tabac ». Ces appels à projets visent à soutenir les villes candidates dans 
l’élaboration d’une politique intégrée de prévention des consommations et de la participation aux trafics, 
associant les citoyens. En 2023, une attention particulière est portée aux actions visant le développement 
des CPS des jeunes, des familles et de professionnels, le respect des interdiction de vente aux mineurs, 
l’appui aux familles autour de la parentalité, les consommations à risque pendant la vie nocturne, les 
événements festifs et sportifs, la prévention en milieu professionnel et la baisse de la participation des 
jeunes au trafic de stupéfiant, la baisse de l’impact environnemental des usages de produits psychoactifs 
(MILDECA 2023b). 

Par ailleurs, les crédits d’intervention alloués par loi de finances à la MILDECA bénéficient à des actions de 
prévention, de santé, de recherche et de coopération internationale. La MILDECA délègue les trois quarts 
de ces crédits d’intervention aux chefs de projet MILDECA pour le financement d’actions locales de lutte 
contre les drogues et les conduites addictives, soit près de 8,5 millions d’euros en 2023 comme en 2022 
(Circulaire du 12 décembre 2022). Dans la continuité de 2022, les orientations données aux chefs de projet 
mettent l’accent sur : 

- le contrôle de l’interdiction de vente aux mineurs en matière de tabac, alcool, protoxyde d’azote, jeux 
d’argent et de hasard ; 

- la prévention des risques en milieux festifs incluant les rassemblements étudiants, festif événements 
illégaux et grands événements sportif ; 

- la prévention en milieu professionnel 
- le relais des campagnes média nationales. 

Enfin, des programmes territoriaux transversaux – relevant de la santé, de l’exclusion sociale, de la sécurité 
publique ou de la politique de la ville – permettent également de redistribuer des crédits publics pour la 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=84992
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/2/28/SPRZ2306051A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/2/28/SPRZ2306051A/jo/texte
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=85491
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prévention des usages de drogues (voir T.1.1. « At which level are prevention funds predominantly located 
and spent? »). 

Le Fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) est financé sur le budget général du 
Ministère de l’Intérieur et coordonné par le Secrétariat général du Comité interministériel de prévention 
de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR). Le montant et les priorités de financement sont définis 
annuellement par voie de circulaire, selon un cadre triennal posé par la Stratégie nationale de prévention 
de la délinquance (SNPD) 2020/2024 (Ministère de l'Intérieur 2020). Depuis 2017, la MILDECA et le CIPDR 
s’associent pour le co-financement au plan départemental d’actions préventives dirigées vers les jeunes 
présentant un risque de basculement dans la délinquance (Circulaire du 30 avril 2021). Le FIPD s’élève à 
82 millions d’euros en loi de finances pour 2023 dont 55 millions d’euros déconcentrés au titre de la 
sécurisation, de la prévention de la radicalisation et de la délinquance (Circulaire du 16 février 2023 relative 
aux orientations budgétaires des politiques de prévention de la délinquance et de la radicalisation pour 
2023). 

Note: Information relevant to this answer includes: 
 - alcohol and gambling taxes, confiscated assets 
 - quality criteria linked to funding 
 

How important are non-public sources of funding (health 
insurance, charities, foundations, industry)? Choose an 
item. 

Choose an item.  

Explanations, if applicable describe: 

No information available 

T1.2 Prevention interventions 
 

The purpose of this section is to provide an overview of prevention interventions in your country. 
Please structure your answers around the following questions. 

 
T.1.2.0 Overview on intervention types 

Prevention culture, interventions and discourse are rather 
dominated by (select not more than 2) 

informational3 approaches 
developmental4 approaches 
environmental5 approaches 

☒ 
☐ 
☒ 

Explanations, if applicable describe: 

Sur les dix dernières années, de nombreux efforts ont été développés par les pouvoirs publics et autorités 
de santé afin de soutenir l’essaimage des approches et programmes fondés sur les données probantes en 
matière de prévention des conduites addictives. Le Plan national de mobilisation contre les addictions 
2018-2022 vise le déploiement de programmes validés de développement des CPS dans chaque région 
académique (échelon administratif régional de l’Éducation nationale). Une récente instruction 
interministérielle est susceptible de dynamiser la dissémination de tels programmes visant le 
développement des CPS. Néanmoins, l’essaimage de ces actions est progressif face au grand nombre 
d’établissements d’enseignement secondaire (10 700 collèges et lycées en France) et dans les écoles 
élémentaires, plus nombreuses encore, qui sont également encouragées à développer ces programmes. 
Les approches informationnelles demeurent majoritaires mais des expérimentations locales voient le jour, 
contribuant au développement des CPS à travers des actions de valorisation du climat scolaire. En outre, 

 
3 Information, persuasion, awareness, education 
4 Skills and competence training, capacitation (making people capable of, e.g. self-control, goal setting, etc. 
http://www.behaviourchangewheel.com/); i.e. intervention fostering healthy social and personal development of youth 
5 Strategies targeting the contexts for behaviour through changing the prompts and cues that guide behaviour, such as regulatory, 
physical and economic measures applied to prompt more adaptive, healthier, behaviours 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=84102
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=85982
http://www.behaviourchangewheel.com/
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la France dispose d’un important socle de prévention environnementale, en particulier en matière d’alcool 
et de tabac. L’assise des compétences psychosociales à l’école est l’un des chantiers prioritaires du Conseil 
scientifique de l’Éducation nationale pour 2022-2027 (MILDECA 2023a). 

 
Are there registries 
(online) or catalogues? 

Of all kind of interventions 
of manualised prevention programmes 
of evidence-based manualised programmes only 
of officially recommended programmes  (other criteria than evidence) 
no ☐ 

☐ 
☐ 
☒ 
☐ 

 
Is there a certification system for programmes (i.e. only such programmes can be used)? No 
If yes, based on which criteria? 
  

 
What behavioural domains beyond substance use (e.g. violence, mental health) do the existing 
manualised prevention programmes6 address, if applicable? 

Les programmes “manualisés” (modélisés par des manuels de mise en œuvre) demeurent minoritaires 
dans le contexte français. Parmi ceux en développement figurent Unplugged, GBG, PFSP, TABADO (voir 
Workbook Prevention des années précédentes), organisés principalement en milieu scolaire, et, plus 
récemment, le programme TAC (Tabac-Alcool-Cannabis) élaboré pour les services de Protection judiciaire 
de la jeunesse (voir T1.2.3). Les domaines sous-jacents sont multiples : la promotion de la santé, la réussite 
scolaire, la citoyenneté et le savoir être en collectivité, la responsabilisation, à travers le développement 
personnel, l’attention aux autres, l’empathie et la communication entre autres CPS. En effet, ils servent 
une politique globale visant la santé et le bien-être des élèves et des personnels, en appui de l’approche 
« une École promotrice de santé » (schools for health). En ce qui concerne les programmes manualisés 
destinés aux familles vulnérables, la parentalité est l’approche comportementale centrale. 

In which settings are they predominantly applied? 

Primary Schools ☐ 
Secondary schools ☒ 
Technical/vocational schools ☐ 
Universities ☐ 
Parents/Families ☐ 
Community ☐ 
Other settings (specify below)  

 

  
Manualised programmes are taken to refer to programmes that are based on a written manual, and have a 
fixed number of sessions with defined content. 

At which scale are these manualised programmes mostly implemented? Small local (if other ↓) 

  

Note: Rather large implementation (e.g. at regional level, e.g. by regional school or social agencies); Small local 
implementations by individual schools or municipalities. 

T.1.2.1 Please provide an overview of Environmental prevention interventions and policies. 

La consommation dans l’espace public, la fabrication, le commerce, la vente et la promotion de l’alcool et 
du tabac sont réglementés en France (Douchet and Le Nézet 2021). Les principales dispositions, inscrites 
dans le code de Santé publique, sont définies par la loi « Évin » de 1991 [loi n°91-32 du 10 janvier 1991 

 
6 Manualised programmes are taken to refer to programmes that are based on a written manual, and have a fixed number of sessions 
with defined content. 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=284
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relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme] et son décret d’application de 1992 [décret n°92-478 
du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un 
usage collectif et modifiant le code de la santé publique], ainsi que dans la loi « HPST » de 2009 [loi n° 
2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires] et dans la loi de modernisation de notre système de santé de 2016 [loi n°2016-41 du 26 janvier 
2016]. 

En résumé, la législation française sur le tabac et l’alcool règlemente : 
− la consommation dans l’espace public ; 
− l’interdiction de vente aux mineurs ; 
− la fabrication et le conditionnement ; 
− la publicité ; 
− le lobbying ; 
− la fiscalité des produits de l’alcool et du tabac, régie au regard des directives européennes et, 

s’agissant de la règlementation française, du Code général des impôts (CGI) et le Code de la sécurité 
sociale (CSS). 

 
Les hard seltzers – boissons fermentées à base de sucre de canne ou de fruits, aromatisées et/ou 
gazéifiées, qui titrent le plus souvent à 5 % d’alcool – sont apparus sur le marché français en 2020. Ces 
boissons relèvent de la position tarifaire 2208, relative aux spiritueux (DGDDI 2020). Certaines peuvent 
également être soumises à la taxe dite « premix », en fonction de leur composition spécifique. Au plan 
marketing, ces produits sont présentés comme « naturel », « bio », et moins caloriques et moins chers, 
des arguments particulièrement ciblés vers des publics jeunes et/ou féminins. De nombreuses irrégularités 
ont été constatées à propos des hard seltzers, telles que l’absence du pictogramme d’avertissement à 
destination des femmes enceintes, l’absence ou le manque de visibilité de l’avertissement sanitaire légal 
obligatoire sur les sites de vente en ligne (Basset and Rigaud 2020). 

Stratégies de prévention de la délinquance et de la criminalité 
La Stratégie nationale de prévention de la délinquance (SNPD) 2020-2024 (Ministère de l'Intérieur 2020) 
porte l’ambition d’améliorer la collaboration entre les acteurs des systèmes judiciaires et médico-social. 
Elle enjoint les services d’application de la loi et les préfectures à mieux intégrer les problématiques de 
santé y compris dans le champ des addictions en engageant de nouvelles collaborations avec les services 
de traitement (CSAPA) et de RDRD (CAARUD) (mesure 8), par exemple autour du programme TAPAJ, 
mentionné dans les appels d’offres successifs du FIPD depuis 2017 (voir T 1.2.3). 

Par ailleurs, en novembre 2020, dans trois agglomérations françaises – Loos et Lille (Nord, frontière belge), 
Sarcelles (Val d’Oise, région parisienne) – la MILDECA avec les préfets et maires de ces territoires a lancé 
un dispositif expérimental visant à prévenir la participation des jeunes aux trafics de stupéfiants et à 
favoriser la sortie des réseaux des « petites mains » déjà engagées auprès des trafiquants, entre autres par 
le biais d’alternatives d’insertion scolaire et professionnelle ou encore culturelles ou sportives. Une 
évaluation externe mesurera les effets de cette expérimentation. 

La police nationale contribue à la politique de prévention de la délinquance à travers différents agents 
intervenant dans la communauté ou en milieu scolaire. À cette fin, la police nationale dispose de 277 
policiers formateurs anti-drogue, de 31 centres de loisirs jeunes (Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer 
2022). Dans quatre de ces centres de loisir de la région parisienne, 16 policiers sont amenés à intervenir 
dans les établissements scolaires de leur département respectif Paris et sa proche région disposent de 151 
policiers en charge de missions de prévention contact et écoute » (MPCE). Les 579 policiers 
« correspondants sécurité de l’école » répartis en France et 35 référents « sécurité-école » affectés à Paris 
et sa proche banlieue peuvent être mobilisés pour guider les interventions en milieu scolaire sur des 
questions de sécurité (violences, harcèlement scolaire, etc.). 

Note: Information relevant to this answer includes: 
- Alcohol and tobacco policies/initiatives (including at local level, where possible) 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=284
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=328
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=328
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=328
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=1463
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=1463
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=1463
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=76867
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=76867
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- Delinquency and crime prevention strategies 
- Environmental restructuring, e.g. of neighbourhoods and of nightlife settings 

Examples of strategies (environmental) at local level 

How often have you heard of or read about the following initiatives at local level: 

Creating and supporting protective school policies/environments Frequently 

Regulations on alcohol use in public (outside establishments/in public view) Frequently 

Regulations on cannabis use in public (outside establishments/in public view) Frequently 
Regulating nightlife settings (e.g. access, opening hours, limiting promotions, 
physical conditions) Frequently 

Integration with violence prevention and security strategies Often  
Attention to neighbourhood environments, e.g. self-organisation, safety, 
illumination and cleanliness Sometimes 

 
Other kinds of objectives or targets: 
  

 
T.1.2.2 Please comment on universal prevention interventions as reported to the EMCDDA in the 
Intervention Mapping Questionnaire or complement with information on new initiatives 
(activities/programmes currently implemented) or interventions (particularly their contents and 
outcomes). 

En France, la prévention universelle demeure l’approche prédominante de la prévention des usages de 
drogues, notamment via le milieu scolaire où le déploiement des actions développant les compétences 
psychosociales concerne chaque académie et trouve de plus en plus un accueil favorable. Le milieu scolaire 
demeure le principal cadre de mise en œuvre. Les développements nouveaux rapportés dans les sections 
T1.2.2 à T1.2.4 se rapportent principalement à l’année 2022, en référence aux orientations et mesures 
impulsées par le plan interministérielle 2018-2022 au cours de sa dernière année d’exécution. Peu 
d’éléments se rattachent à la nouvelle stratégie de mobilisation adoptée en mars 2023 pour la période 
2023-2027 et qui sera davantage documentée dans le prochain workbook. 

Milieu scolaire 

En milieu scolaire, la prévention universelle des conduites addictives s’inscrit dans une politique globale 
d’éducation à la santé et de promotion de la santé visant la santé et le bien-être des élèves et des 
personnels. Elle peut s’appuyer sur la politique éducative sociale et de santé en faveur des élèves, appelée 
« Parcours éducatif de santé » (PES) qui vise à mieux structurer les mesures de protection de la santé des 
élèves afin réduire les inégalités sociales, d'éducation et de santé pour permettre la réussite de tous les 
élèves et promouvoir une École plus juste et plus équitable Loi du 8 juillet 2013, Circulaire du 28 janvier 
2016). Le PES est organisé par les établissements scolaires, de la maternelle au lycée et s’inscrit dans le 
projet d’établissement défini annuellement par le chef d’établissement. En janvier 2020, le ministère de 
l’Éducation nationale a également impulsée la démarche « École promotrice de santé » (schools for health) 
destinée à soutenir l’instauration d’un cadre scolaire favorable à la réussite des élèves, notamment par le 
développement des compétences psychosociales (CPS). Les CPS sont un axe transversal encouragé au titre 
de l’accompagnement à la réussite scolaire, de la prévention des violences et du harcèlement et de 
l’amélioration du climat scolaire. 

Dans chaque établissement d’enseignement secondaire, le comité d'éducation à la santé, à la citoyenneté 
et à l’environnement (CESCE), présidé par le chef d’établissement, définit ses mesures ou programmes de 
prévention des conduites addictives sur la base des orientations académiques ou départementales 
(CAESCE/CDESCE, voir T1.1.2). Au regard de la complexité organisationnelle de ce type de programmes, ne 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=72862
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=77945
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=77945
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serait-ce qu’en termes logistiques ou de formation des personnels, soutien institutionnel du chef 
d’établissement est essentiel à la mise en œuvre. Les équipes pédagogiques peuvent se tourner vers le 
site Internet ministériel edulcol.fr (https://eduscol.education.fr/), ressource pour l'information et 
l'accompagnement des professionnels de l'éducation. 

Plusieurs programmes validés (basés sur des données probantes) ont été transposés localement : le 
programme Unplugged, le programme PRIMAVERA (Diaz Gomez et al. 2021) ; le programme Good 
Behavior Game (GBG) ou encore le programme « Aller Bien pour Mieux Apprendre » (ABMA) (voir T.1.2.1 
en 2020 et 2021). Sous l’impulsion de la e stratégie gouvernementale, favorable au développement des 
CPS, de nouveaux programmes sont expérimentés en régions, s’inspirant de ces modèles, à l’instar du 
programme Cap’ADO. Le projet Cap’ADO (CAPS 2023), mis en œuvre par huit CSAPA de la région des Pays 
de la Loire (PdL), sous la coordination de l’association Espace vendéen en Addictologie (EVEA), vise à 
déployer une stratégie globale de prévention du tabagisme dans les collèges de la région. Il s’agit en 
particulier de renforcer les compétences psychosociales (CPS) des collégiens de 5e et 4e, de former la 
communauté éducative au Repérage Précoce et d’Intervention Brève (RPIB) et proposer des Consultations 
Jeunes Consommateurs (CJC). Le travail sur les CPS est conduit en 10 séances, deux années consécutives, 
par un binôme (professionnel d’addictologie et personnel éducatif du collège concerné. Une quinzaine de 
collèges ont été concernés par l’expérimentations en 2020-2021 et 2021-2022. 

En 2022, une stratégie multisectorielle à 15 ans a été définie par les différents ministères impliqués auprès 
de la jeunesse pour le développement des CPS dans ce public, à travers divers milieux de vie sociale. Une 
instruction interministérielle du 19 août 2022 a été adressée en ce sens aux têtes des préfectures de 
région, ARS et rectorats, appelant à des feuilles de route sectorielles pour le déploiement d’interventions 
auprès de ces publics dans les territoires (Ministère de la Justice et al. 2022). Au printemps 2022, un 
référentiel publié par Santé publique France sur les CPS appuyait cette dynamique, proposant une 
définition partagée et une analyse de programmes probants et des conditions d’efficacité des 
interventions (Lamboy et al. 2022). 

Le Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 (MILDECA 2018) soutenait le principe de 
promotion de la santé en milieu scolaire et vise le déploiement, dans chaque région académique, de 
programmes validés de développement des compétences psychosociales. Il prône notamment le 
rapprochement conventionnel de chaque établissement avec une CJC référente de proximité pour un 
meilleur accompagnement des jeunes en difficulté du fait de pratiques addictives (tabac, alcool, cannabis, 
écrans, jeux vidéo…). Le renforcement des CPS demeure une priorité de la Stratégie interministérielle de 
mobilisation contre les conduites addictives (SIMCA) 2023-2027 afin de prévenir les comportements à 
risque (MILDECA 2023a). Dans le cadre de la stratégie multisectorielle précitée pour le développement des 
CPS chez les enfants et les jeunes, la SIMCA envisage la modélisation d’un programme de renforcement 
des CPS en faveur des jeunes de 16 ans à 18 ans, quelle que soit leur filière (enseignement général, 
professionnel, technique ou agricole, apprentissage). 

Initié en septembre 2018 (article D. 4071-2 du code de la santé publique), le service sanitaire des étudiants 
en santé (SSES) est une mission de six semaines à temps plein au cours de laquelle les 50 000 étudiants 
des formations de santé (médecine, soins infirmiers, pharmacie…) programment, réalisent 4 interventions 
au minimum dans les champs de la prévention et de la promotion de la santé et les évaluent. Un module 
sur la conception et l’exécution d’actions de promotion de la santé est inclus dans tous les cursus de 
formation en santé, afin de préparer les étudiants à intervenir, en particulier en milieu scolaire, 
médicosocial, social ou en entreprise, sur des sujets tels que l’équilibre alimentaire, l’hygiène, les 
addictions. En avril 2021, le Haut conseil de la santé publique (HCSP) recommande le maintien et la 
consolidation du SSES sur la base des données de mise en œuvre disponibles (HCSP 2021).Le Réseau des 
universités pour l’éducation à la santé (UNIRèS) a développé une formation à distance pour fournir à ces 
étudiants une méthodologie de projet en éducation à la santé adaptée au milieu scolaire et favoriser une 
culture commune entre eux et la communauté éducative en matière d’éducation à la santé (voir aussi 
workbook Best Practices). L’agence Santé publique France a également mis à disposition des étudiants et 
de leurs formateurs un ensemble de ressources en ligne, théoriques et pratiques, par population (scolaire, 

https://eduscol.education.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_%C3%A9ducatif_en_France
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-04-PreventionFR.pdf
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2021-04-PreventionFR.pdf


16 
 

pénitentiaire, etc.) pour l’organisation du service sanitaire (Arwidson et al. 2018). Un MOOC « conduites 
addictives », développé par l’Université Paris-Saclay, est accessible depuis 2021 et destiné en priorité aux 
étudiants en santé dans le cadre du service sanitaire (14 capsules vidéo). 

Les Policiers formateurs anti-drogue (PFAD) et, au sein de la gendarmerie (milieu rural), les Formateurs 
relais anti-drogue (FRAD) sont des agents formés sur le sujet des drogues qui font partie des acteurs 
classiquement sollicités pour intervenir dans les établissements scolaires. En classe d’enseignement 
primaire ou secondaire, ces policiers font du rappel à la loi et abordent les comportements à risques 
(consommation d’alcool, cannabis, cigarette électronique, harcèlement, cyber-risques et, usage détourné 
du protoxyde d’azote en gaz hilarant, etc.). De plus, 579 autres policiers « correspondants sécurité de 
l’école » peuvent être également mobilisés pour soutenir la communauté éducative sur les questions de 
harcèlement, agressions, racket, incivilités, discriminations, outre la prévention des addictions. 

Enseignement agricole : 

Le Réseau d'éducation pour la santé, l'écoute et le développement de l'adolescent (RESEDA) a pour finalité 
de promouvoir les actions de prévention et de promotion de la santé dans les établissements de 
l'enseignement agricole. À cette fin, il soutient les projets et acteurs de terrain, prodiguant des ressources 
pédagogiques et informations, en favorisant les échanges et la professionnalisation ainsi que les 
partenariats et le travail en réseau aux niveaux local et national. En mars 2021, la Direction générale de 
l'enseignement et de la recherche (DGER), chargée de définir les orientations pédagogiques et l'activité 
éducatrice des établissements de l’enseignement agricole, a rappelé dans son réseau les principes de la 
promotion de la santé en faveur des « apprenants » et les bienfaits des CPS pour maintenir la santé des 
élèves et favoriser de bonnes conditions d’apprentissage (Instruction du 24 mars 2021 relative à la mise 
en œuvre de la promotion de la santé dans les établissements d'enseignement et de formation agricoles). 

Milieu étudiant 

Les étudiants comptent parmi les publics spécifiques prioritaires en matière de prévention universelle dans 
la population des jeunes adultes. Les Services de santé étudiante (SSE) remplacent désormais les Services 
de Santé Universitaires (SSU) (Décret du 13 mars 2023). Désormais, les SSE situés sur les campus 
universitaires sont accessibles à tous les étudiants, inscrits ou non à l’université, issus du public ou du privé. 
Leurs missions couvrent la santé mentale, la santé sexuelle, la nutrition, la médecine du sport ainsi que les 
conduites addictives. Les SSE peuvent mettre en œuvre auprès des étudiants de l’enseignement supérieur 
des actions de prévention et de promotion de la santé sur le thème des conduites addictives, en particulier 
sur les alcoolisations ponctuelles intenses, la consommation de tabac ou de cannabis. Les SSU recrutent et 
accompagnent les « Étudiants relais santé » (ERS) qui suivent les formations en prévention de la santé, 
organisée par ces services. Les ERS offrent un premier niveau d'information et ont pour mission d’organiser 
et animer des actions collectives de prévention de la santé sur les campus, auprès de leurs pairs. La 
Contribution vie étudiante et de campus (CVEC) est partiellement utilisée pour renforcer la prévention en 
milieu universitaire (voir workbook 2021). 

Le projet « École de santé sans tabac » (ESST) s’inscrit dans cette veine. Cette recherche-action portée par 
le RESPADD, avec la collaboration de l’administration de hôpitaux de Paris (AP-HP) et le soutien financier 
de l'ARS Ile-de-France, vise à : promouvoir des environnements sans tabac et protéger les non-fumeurs, 
former les futurs professionnels de santé à la prévention du tabagisme et à l'intervention brève 
motivationnelle en tabacologie, prévenir ou contribuer à l'arrêt du tabagisme des étudiants et 
professionnels des Écoles participantes. Déployée dans 9 écoles de santé de l'AP-HP sur 3 ans, cette 
expérience doit permettre de valider une méthodologie d'action transférable, appuyée par un guide, qui 
contribue à l'exemplarité des professionnels de demain. Pour mener cette recherche-action le RESPADD 
assure un accompagnement des Écoles de santé engagées en leur proposant un suivi, des outils de 
communication, des formations et des actions concrètes. Régulièrement, des conférences sont organisées 
à destination des SSE afin de favoriser l’échange sur les de pratiques de prévention des conduites 
addictives. 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=85983
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=85984
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2021-04-PreventionFR.pdf
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Entre juillet et novembre 2022, un Appel à manifestation d’intérêt (AMI), a été organisé par le ministère 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (MESR) et la MILDECA afin que des établissements de 
l’enseignement supérieur avec le concours des SSE développent la prévention des consommations à risque 
de substances psychoactives et des conduites addictives chez les étudiants et de promotion de 
comportements favorables à la santé. Cet AMI a pour finalité de soutenir l’intégration durable dans les 
projets d’établissements de la prévention des conduites addictives des étudiants et professionnels 
présents sur les sites en milieu étudiant. Le financement des projets sélectionnés repose sur des crédits 
du fonds de concours drogues (abondé par la saisie des avoirs criminels). 

Milieu professionnel 

Le Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 (MILDECA 2018) fait de la lutte contre les 
conduites addictives une priorité de la santé au travail. Le Plan santé au travail 2016-2020 aborde pour la 
première fois la prévention des addictions en milieu professionnel et le plan santé au travail 2021-2025 
réitère l’attention portée au sujet (Ministère du Travail de l'Emploi et de l'Insertion 2021). Ces textes 
programmatiques érigent la prévention et la promotion de la santé comme prioritaires au regard des 
mesures disciplinaires, en privilégiant l’approche collective plutôt qu’individuelle, en lien avec les 
conditions et l’organisation du travail dans le cadre global de la qualité de vie au travail (QVT) et de la 
responsabilité sociale (MILDECA 2018). L’objectif premier vise à améliorer les connaissances et les 
compétences des acteurs du monde du travail dans le domaine des addictions, en particulier les directeurs 
des ressources humaines, les représentants du personnel et les services de santé au travail. 

Pour accompagner la mise en œuvre et lever le tabou des addictions en milieu de travail, La MILDECA a 
lancé le dispositif intitulé « les Entreprises et les Services Publics s’Engagent Résolument » (ESPER) en 
octobre 2021. Le dispositif s’articule autour de plusieurs éléments : 

 une charte d’engagement proposée à tous les employeurs volontaires, privés et publics, qui 
repose sur 18 recommandations articulées autour de quatre axes d’engagement : 1-approche 
globale de prévention des conduites addictives ; 2- dialogue et climat de confiance ; 3-non-
stigmatisationet dignité des personnes ; 4-Accompagnement les travailleurs vulnérables et 
prévenir la désinsertion professionnelle) ; 

 le réseau des partenaires identifiés pour leur compétence notamment dans les domaines de la 
santé, de la prévention ou du travail,; 

 une boite à outils en ligne qui fournit diverses ressources adaptées pour mettre en œuvre la charte 
(documents techniques, statistiques scientifiques, fiches pratiques, vidéos, webinaires, études 
etc.). 

Les employeurs signataires de la charte bénéficient également de réunions d’animation territoriales 
collectives, afin de partager les bonnes pratiques et les actions innovantes et de capitaliser de nouvelles 
ressources. L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (Anact) et son réseau 
d'associations régionales (Aract), partenaires d’ESPER, sont chargés d’organiser ces réunions. 

En automne 2022, le réseau ANACT- ARACT a lancé « Prev’camp » – Prévention des conduites addictives 
en milieu professionnel – un dispositif d’aide la mise en œuvre de politiques de prévention des conduites 
addictives en milieu professionnel, soutenu par le Fonds de lutte contre les addictions (FLCA). Prev’camp 
est destiné aux entreprises et administrations qui peuvent choisir entre quatre modalités de 
d’accompagnement – Information, atelier (partage de pratiques), action collective (inter-structures) ou 
innovation (expérimentation de nouvelles approches de prévention), en contactant l’ARACT de leur région. 

Dans le cadre des cursus de formation initiale des écoles de commerce, de management et dans les écoles 
de la fonction publique, la formation des futurs managers à la santé au travail, y compris à la prévention 
des conduites addictives, est également essentielle (voir T.1.2.2 dans le Workbook 2020). 

Plusieurs plates-formes en ligne ont vu le jour sur les dernières années, qui contribuent à soutenir cet 
effort de déploiement de la prévention des conduites addictives en milieu professionnel telles que 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/prevention-addictions-promotion-sante-etudiants-dans-etablissements-superieur-86188
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-04-PreventionFR.pdf
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https://www.addictaide.fr/pro/, plateforme « Employeurs pour la Santé » (voir T.1.2.2 dans le Workbook 
2022). 

Au cours des cinq dernières années, plusieurs rapports et études ont également été publiés sur les 
addictions en milieu professionnel afin de soutenir les employeurs dans le déploiement d’une prévention 
globale, non stigmatisante, qui offre un accompagnement adéquat aux travailleurs vulnérables ou en 
difficulté avec leurs consommation de substances psycho-actives, tels que le rapport de la plate-forme RSE 
(Responsabilité Sociétale d'Entreprise) de « France stratégie » (Uzan et al. 2019) ou les résultats de la 
cohorte épidémiologique nationale Constances (MILDECA 2021b, a) (voir T1.2.2.2 dans le Workbook 2022). 
De plus, l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (INRS) a publié en janvier 2023 une brochure à destination des acteurs de la 
prévention en entreprise, rassemblant des éléments de compréhension sur les mécanismes des pratiques 
addictives, leur impact et sur les approches pertinentes de prévention en milieu professionnel (INRS 2023). 

Dans le cadre d’une expérimentation menée en 2020-2021, l'Anact et l’Association « Addictions France », 
en partenariat avec la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et le groupe mutualiste VYV, ont 
élaboré trois fiches pratiques et deux témoignages vidéo sur les étapes de la mise en œuvre d’une stratégie 
de prévention adaptée au milieu de travail et à la problématique des conduites addictives :  

- comment élaborer un diagnostic ? 
- Quels acteurs mobiliser dans l’entreprise ? 
-  Comment travailler en mode projet ? 

Une rubrique Internet commune offre l’accès à tous ces supports méthodologiques aux employeurs et 
autres acteurs du monde du travail. 

Dans la ville : 

En ville, dans la communauté, différentes structures d’accueil de la jeunesse sont susceptibles de 
sensibiliser ce public aux dangers liés aux usages de drogues : les structures régionales Information 
Jeunesse (CRIJ), les espaces santé, les Points accueil écoute jeunes (PAEJ) ou encore les maisons des 
adolescents (MDA). 

Autres publics spécifiques 

Les institutions de formation professionnelle sont encouragées à sensibiliser et former leurs salariés à la 
mise en œuvre de programmes de prévention auprès des jeunes en formation et à l’orientation vers des 
services de dépistage précoce et de prise en charge. 

Le Plan gouvernemental pour la période2018-2022 désigne des publics spécifiques ou groupes à risque, 
prioritaires en matière de prévention universelle. Parmi eux, outre les étudiants, figurent les femmes en 
âge de procréer, les jeunes en formation professionnelle. À titre illustratif, il s’agit de mieux informer les 
femmes en âge de procréer sur les risques de consommation pendant la grossesse et de renforcer les 
connaissances des professionnels de santé de premier recours et du secteur médico-social sur ces risques 
et sur les pratiques du repérage précoce des consommations. 

 
T.1.2.3 Please comment on Selective prevention interventions as reported to the EMCDDA in the 
Intervention Mapping Questionnaire or complement with information on new initiatives (activities/ 
programmes currently implemented) or interventions (including their contents and outcomes). 

La prévention sélective dirigée vers des publics plus à risques que la population générale repose sur des 
actions locales dispersées et peu évaluées. Menées principalement dans les quartiers sensibles (en dehors 
de l’environnement scolaire) s’agissant des drogues illicites ou dans les espaces récréatifs urbains 
s’agissant de l’alcool, ces actions sont assurées par des associations spécialisées ou, plus rarement, des 
agents des services d’application de la loi. 

https://www.addictaide.fr/pro/
https://www.employeurspourlasante.fr/
https://www.anact.fr/agir-autrement-pour-prevenir-les-conduites-addictives-en-milieu-professionnel
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Milieu scolaire (enseignement secondaire professionnel) 

Le déploiement du programme TABADO de cessation du tabagisme chez les adolescents 
(https://tabado.fr/le-programme-tabado) a été soutenu depuis 2017 par l’Institut national du cancer 
(INCa). Il est destiné à des jeunes fréquentant les lycées professionnels, les centres de formation 
d’apprentis (CFA) ou les maisons familiales rurales (MFR). Le programme comprend trois composantes : 
session d’information initiale à l’ensemble de la classe, puis, pour les fumeurs volontaires, consultations 
individuelles avec une délivrance de traitements de substituts nicotiniques et ateliers motivationnels. Ce 
programme a montré son efficacité : le taux de sevrage ajusté (sur âge, sexe, filière de formation, score de 
dépendance, consommation tabagique moyenne et consommation de cannabis) était plus élevé dans les 
établissements qui avaient bénéficié de l’intervention TABADO que dans les établissements témoins 
(17 % vs 12 %) (Minary et al. 2010; Minary et al. 2013). Un guide de mise en œuvre est disponible (Vallata 
and Alla 2019). Quelque 215 établissements répartis dans 14 régions ont déployé le programme TABADO 
auprès de 77 000 jeunes. 

Jeunes placés auprès des institutions de protection 

En matière de prévention sélective, le Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 porte 
une attention particulière aux mineurs relevant de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et de la Protection 
judiciaire de la jeunesse (PJJ) ainsi qu’aux personnes sous main de justice. À cet égard, le Fonds national 
de lutte contre les addictions soutient l’élaboration d’un cadre national d’intervention en faveur des jeunes 
confiés à la PJJ et la mise en œuvre de projets de prévention des conduites addictives des enfants confiés 
à l’ASE avec le concours de 25 conseils départementaux. 

La Direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) a réaffirmé son engagement pour la période 
2017-2021 à promouvoir la santé globale des jeunes qu’elle prend en charge, en déployant davantage la 
démarche « PJJ promotrice de santé » lancée en 2013. Elle a lancé en 2020 une nouvelle enquête sur la 
santé des jeunes relevant de la PJJ (avec un important volet addictions) état des lieux des programmes 
existants de prévention des addictions au sein de la PJJ, en collaboration avec la Fédération nationale 
d'éducation et de promotion de la santé (FNES). Les deux acteurs pilotent l’élaboration d’un cadre 
d’intervention national de prévention des conduites addictives et de réduction des risques, à partir des 
expériences régionales. 

En région Île-de-France et en Guadeloupe (Outre-Mer), avec le soutien de la MILDECA, la Fédération 
Addiction forme à l’intervention précoce des professionnels d’unités éducatives d’activité de jour ou 
d’unités de placement collectif volontaires de la PJJ. L’expérimentation repose sur huit binômes entre 
structures PJJ et CJC de proximité dans les départements de Guadeloupe, Seine-Saint-Denis, Seine-et-
Marne et Essonne, pour une acculturation et la réalisation d’actions individuelles et collectives. Le projet 
donnera lieu à un guide méthodologique pour essaimage. 

Le document de politique transversale « Politique de lutte contre les drogues et les conduites addictives » 
de 2023 (Première ministre 2022) et le plan de mobilisation contre les addictions 2018-2022 citaient parmi 
les objectifs dirigés vers les enfants relevant de la PJJ et de l’ASE celui de « soutenir le déploiement de 
thérapies familiales multidimensionnelles (MDFT) dans les établissements volontaires de la PJJ ou de l’ASE 
en l’adaptant aux cadres spécifiques ». 

À l’initiative de la Direction Interrégionale Grand-Ouest de PJJ, le dispositif (« Tabac, alcool, cannabis » 
(TAC) a été expérimenté en en Bretagne sur deux sites de la PJJ (UEHC de Lorient, UEMO de St-Malo), afin 
de mieux intégrer le développement des CPS des dans la prise en charge globale des mineurs et de l’inscrire 
dans le cadre de projet d'établissement/service (CAPS 2021) Ce programme a été co-élaboré par 
l’association de prévention « Liberté Couleurs » et des professionnels de la PJJ et son expérimentation en 
Bretagne a permis d’élaborer en 2019 un kit d'animation. Ses quatre étapes reposent sur une co-animation 
par un trinôme mixte de deux professionnels PJJ et un professionnel de prévention. Ainsi, deux 
interventions individuelles sont organisées par l’éducateur référent du jeune, en début (étape 1) et fin de 

https://tabado.fr/le-programme-tabado
https://www.drogues.gouv.fr/
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/alcool/documents/communication-congres/le-dispositif-tac-tabac-alcool-cannabis-un-outil-de-prevention-et-de-reduction-des-risques-lies-aux-consommations-des-mineurs-pris-en-char
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programme (étape 4) pour l’auto-évaluation des consommations. Elles sont combinées à deux animations 
collectives co-animées par un professionnel de prévention et un référent TAC de la PJJ, visant à 
questionner les représentations sociales des jeunes (approche normative, étape 2) puis à favoriser la 
capacité à faire des choix et la responsabilisation (étape 3). Depuis octobre 2022, l’École nationale de PJJ 
propose une formation à la mise en œuvre de cet outil et de l’action (en deux sessions de 2 jours, espacées 
de 6 mois, pour une mise en œuvre entre deux). 

 
Source : Extrait de la présentation de Suzanne Rousselet, conseillère technique de la DPJJ Grand-Ouest, au 
Séminaire « Développement des CPS des enfants et des jeunes : un référentiel pour favoriser un 
déploiement national » 14 et 15 décembre 2021 
 

Milieu festif 

En outre, les chefs de projet MILDECA (en préfecture) sont invités à accompagner la vie festive et les 
événements afin d’assurer la prévention de la criminalité et la sécurité publique dans les zones urbaines 
et rurales. Les maires et les agents communaux disposent de lignes directrices pour la mise en œuvre d’une 
politique de prévention intégrée à l’échelle de leur territoire, notamment en ce qui concerne la gestion 
des espaces et événements festifs. En 2022, la MILDECA et l’Association des Maires de France (AMF) ont 
réédité le Guide pratique « Le maire face aux conduites addictives » afin de soutenir les élus qui souhaitent 
se mobiliser contre les conduites addictives qui constituent un risque pour la santé des administrés, la 
tranquillité ou la sécurité publiques. Le guide fournit des outils sur plusieurs problématiques majeures 
utiles au développement de plans d’action adaptés à chaque commune (MILDECA and Association des 
Maires de France 2022). 

Lancé en septembre 2019, la campagne « Amis aussi la nuit », majoritairement basée sur des leviers 
digitaux, a été rééditée pendant l’été 2022 et s’adresse aux jeunes de 17 à 25 ans afin de renforcer les 
comportements protecteurs entre pairs, dans une perspective de réduction des risques à l’égard des 
consommations d’alcool et de cannabis en contexte festif. L’URL http://www.amisaussilanuit.fr/ renvoie 
désormais au site https://jeunes.alcool-info-service.fr/ pour les personnes en recherche d’information sur 
la réduction des risques ou de dispositifs d’aide. 

De nombreuses villes françaises ont élaboré des chartes avec les représentations professionnelles des 
établissements de vie nocturne, la police locale et des associations de prévention intervenant en milieu 
festif. Différentes actions locales de prévention de l’abus d’alcool et de drogues en contextes récréatifs 

http://www.amisaussilanuit.fr/
https://jeunes.alcool-info-service.fr/
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sont reconduites dans des métropoles françaises. La plupart de ces actions relèvent de « l’aller vers » et 
sont menées par des associations au plan local (voir T1.2.3 du Workbook 2020 pour quelques exemples). 

Des lignes directrices ont été élaborées sous l’égide de la MILDECA et du ministère des Sports et de la 
Jeunesse en collaboration avec les départements de la « politique urbaine », de la Santé, de SpF et de la 
Délégation à la sécurité routière : « Grands rassemblements sportifs et culturels : mettre en place un 
dispositif adapté de prévention et de réduction des risques » (MILDECA et al. 2016). Ils fournissent une 
liste des ressources possibles (services municipaux ou locaux, police, acteurs du sport, organisateurs de 
compétitions, associations, etc.) et des modèles d’action, notamment pour mettre en place des zones de 
prévention et des équipes mobiles de prévention. Elle sert de base aux programmes de prévention des 
risques (y compris les stands d’information et la distribution de matériel de réduction des risques, le travail 
de sensibilisation) qui sont organisés pour couvrir de grands rassemblements comme les festivals musicaux 
en France (« Le Printemps de Bourges », « Les Eurockéennes », …) ou des événements sportifs majeurs 
(voir également T1.2.3 du Workbook 2020, sur les lignes directrices de l’EFUS et de la MILDECA). 

Quartiers d’action prioritaire ou défavorisés 

Les politiques de prévention à dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et les zones de 
sécurité prioritaires (ZSP) sont soutenues par les crédits déconcentrés de la MILECA et le Fonds 
interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) (voir T1.1.3). Les contrats locaux de santé (CLS, 
établis entre une agence régionale de santé et une collectivité territoriale) concernent souvent des 
quartiers défavorisés parce qu’ils visent à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé en 
proposant des parcours de santé plus cohérents et adaptés à l’échelon local. 

Les 31 centres de loisirs jeunes mis en place dans le cadre des opérations prévention été (OPE) du dispositif 
« Ville-Vie-Vacances » et les 151 policiers en charge de missions de prévention contact et écoute (MPCE) 
postés à Paris et sa région participent aux objectifs de prévention des exclusions et de la délinquance 
portés par la politique de Ville (Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer 2022). de la DSPAP 

Personnes placées sous main de justice 

Pour l’ensemble des personnes sous main de justice – en milieu ouvert ou fermé, mineurs (de la PJJ) ou 
adultes – le plan national de mobilisation contre les addictions soutient la mise en place de programmes 
de prévention des consommations de tabac et de cannabis et l’élimination de l’exposition au tabagisme 
passif en application de la loi Evin, comme en milieu libre. La feuille de route « santé des personnes placées 
sous main de justice (2019-2022) » décline ces orientations et prévoit une série d’actions spécifiques (Voir 
T1.3.1 du Workbook « Prison » 2020) (Ministère de la Justice and Ministère des Solidarités et de la Santé 
2019). 

Familles vulnérables 

La MILDECA soutient plusieurs expériences de thérapie familiale multidimensionnelle (TFM) à travers des 
essais pilotes dans différents environnements, y compris au sein de services de la PJJ, notamment pour les 
familles de jeunes dépendants au cannabis des enfants et adolescents présentant des troubles 
psychiatriques ou du comportement. Le Plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 
prévoit le déploiement de programmes validés visant à développer compétences psychosociales des 
jeunes et compétences parentales. C’est le cas, en particulier, du « Programme de soutien aux familles et 
aux parents » (PSFP), adaptation française du Strengthening Families Program-SFP (cf. détails dans la 
section T.1.2.3 du workbook « Prévention » de 2017). 

Personnes souffrant de handicap ou de difficultés sociales 

Le plan gouvernemental de mobilisation contre les addictions vise à améliorer et adapter l’offre en matière 
de prévention et d’accompagnement à l’égard des personnes en situation de handicap (Objectif 6.6) y 
compris en e qui concerne l’accueil en CJC (voir T.1.2.3 du Workbook 2020). Ainsi, le FLCA soutient 

https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-04-PreventionFR.pdf
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-04-PreventionFR.pdf
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-09-PrisonFR.pdf
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2017-3-1-PreventionFR.pdf
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-04-PreventionFR.pdf
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plusieurs projets associatifs en faveur des personnes en situation de handicap. Parmi les approches 
explorées figurent : la déclinaison numérique (réseaux sociaux, cartes interactives, chatbot, etc.) des 
méthodes traditionnelles d’intervention (ex. : programme Empower Drug User à destination des 
consommateurs les plus éloignés et vulnérable)s ; la combinaison de méthodes éducatives, du repérage 
précoce et de l’intervention brève auprès des populations en situation de déficience intellectuelle (ex. : 
Programme Adictei auprès des personnes en situation de handicap) ; le développement d’outils et de 
méthodes pour la prévention collective des addictions en faveur notamment des travailleurs vulnérables  
(ou en situation de handicap (ex. : Prévention des risques liés aux conduites addictives en milieu 
professionnel spécifique mené par l’association ADIXIO) ; le développement d’outils et de méthodes pour 
le développement des compétences psychosociales dans des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes en situation de handicap (ex. : TABACAP : Prévention du tabagisme auprès des 
personnes en situation de handicap) ; l’adaptation de GBG aux enfants atteints de handicap. 

À titre illustratif, le programme de prévention précité, piloté par ADIXIO, auprès de travailleurs en situation 
de vulnérabilité (handicapés, en rupture professionnelle (chômage ou en arrêt de longue de durée) ou en 
interim) a été piloté en 2021-2022, en partenariat avec l’associations APF France handicap, l’Association 
des Accidentés de la Vie (FNATH) et le Fonds d’action sociale du travail temporaire (FASTT). À travers 
l’élaboration de supports variés (mallette prévention, kits de communication, guide de gestion de 
situation, vidéos, etc.) et des interventions d’information ou de formation dans l’ensemble des régions (y 
compris en Outre-mer) auprès de salariés, de dirigeants ou de cadres, de travailleurs sociaux, etc., trois 
grands objectifs étaient poursuivis : 

- d’une part, améliorer la capacité des travailleurs en situation de handicap à faire des choix éclairés 
quant à leur consommation de substances psychoactives, grâce à des ateliers en ESAT 
(établissement médico-social de travail protégé, réservé aux personnes en situation de handicap) 
et Entreprises Adaptées (entreprise du milieu ordinaire qui compte au moins 55 % de travailleurs 
handicapés parmi ses effectifs de production) ; d’autre part, d’accompagner la gestion de 
situations problématiques ou de crise (procédures de repérage et d’accompagnement) de gestion 
par les équipes managériales dans ces mêmes ESAT et Entreprises Adaptées. En 2021-2022, 350 
travailleurs en situation de handicap ont été concernés par les actions de sensibilisation, de même 
que 14 équipes managériales en ESAT ou EA; 

- déployer des actions de sensibilisation auprès des salariés intérimaires. Ainsi, 2 546 intérimaires 
ont été rencontrés à l’occasion de 95 sessions; 

-  sensibiliser des personnes en situation de rupture dans leur vie professionnelle, et les acteurs de 
la santé ou du social intervenant auprès d’elles, ainsi que leurs employeurs et encadrants à propos 
du surrisque de conduites addictives engendré par le chômage ou les arrêts de longue durée, en 
fournissant des clés sur le repérage des conduites addictives problématiques et l’orientation vers 
les services spécialisés. Au total, 914 personnes ont été destinataires d’une démarche de 
sensibilisation, via 104 interventions en entreprise ou en structure d’aide. 

Des recommandations de bonnes pratiques professionnelles en prévention et en réduction des risques à 
destination des établissements médicosociaux travaillant auprès des personnes handicapées sont à 
paraître (voir T.1.2.2 du workbook « Best Practices » 2021). 

Public à faibles ressources ou en errance 

Le programme « Travail alternatif payé à la journée » (TAPAJ, voir workbook « Prevention » 2017) est un 
accompagnement personnalisé à la remobilisation professionnelle de jeunes sans ressource, en errance 
ou habitant les quartiers politique de la ville et souffrant d’addictions. Du fait de son caractère transversal 
à de multiples problématiques sociales, de santé, de prévention de la délinquance et de gestion de l’espace 
public, TAPAJ figure parmi les dispositifs promus par la « stratégie nationale de prévention et de lutte 
contre la pauvreté » SNPLP (DIPLP 2018). Son intégration dans la SNPLP et la SNPD est un levier important 
pour renforcer les moyens et les objectifs de déploiement et consolider le modèle théorique de TAPAJ 

https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.fnath.org/
https://www.fastt.org/
http://en.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2021-06-Best-practiceEN.pdf
http://www.tapaj.org/
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2017-3-1-PreventionFR.pdf
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(DIPLP 2018; MILDECA 2021c). En 2021, TAPAJ s’est déployé sur 10 nouveaux territoires, soit une 
quarantaine de sites au total. La SNPD encourage un partenariat plus étroit entre les programmes TAPAJ 
et « un chez soi d’abord » et d’autres programmes encourageant des approches similaires. En 2022, 65 
programmes TAPAJ sont actifs sur le territoire français et ont accompagné 1 117 jeunes, en mobilisant 360 
partenaires (collectivités locales, entreprises nationales, petites et moyennes entreprises, bailleurs 
sociaux). Parmi ces 1 117 jeunes accompagnés en 2022, 456 sont sortis du dispositif, dont 64% avec un 
logement stable, 42% vers l’emploi et 73% en ayant engagé une prise en charge en addictologie. 
Voir aussi l’initiative de prévention des conduites addictives auprès de travailleurs intérimaires ou 
précaires, décrite dans la section précédente « Personnes souffrant de handicap ». 

Public relevant de l’AHI (Accueil Hébergement Insertion) 

Les administrateurs du FLCA et la Délégation interministérielle à l’hébergement et au logement (DIHAL) 
ont porté à l’automne 2021 un appel à manifestation d’intérêt (AMI) visant à intégrer durablement, en 
agissant sur les pratiques professionnelles, des réponses combinées de prévention des conduites 
addictives et de réduction des risques en direction des publics accueillis ainsi que des salariés dans le cadre 
des missions courantes des établissements de « l’Accueil Hébergement Insertion » (AHI). Pour une 
évolution durable, qui participe à la réduction des inégalités sociales de santé, les projets doivent agir sur 
les pratiques professionnelles du secteur, en impliquant les gestionnaires d’établissements. L’ensemble 
des conduites addictives sont ciblées, et plus particulièrement le tabagisme, les projets devant cibler deux 
substances psychoactives a minima, dont le tabac. Treize projets ont été retenus pour un montant total 
de 7 millions d’euros et une durée moyenne de 2 ans et sont portés par des coordinateurs d’envergure 
régionale ou nationale. 

 
T.1.2.4 Please provide an overview of Indicated prevention interventions (activities/programmes 
currently implemented). 

Des efforts considérables ont été également réalisés pour développer dans la communauté l’intervention 
précoce dans le champ de la prévention indiquée depuis 2004, par le biais des consultations jeunes 
consommateurs (CJC) (voir workbook Prise en charge). 

Jeunes usagers de drogues : 

Quelques 550 points de consultations jeunes consommateurs (CJC) sont réparties sur le territoire français 
pour accompagner les jeunes en difficulté avec leurs consommations de substances psychoactives ainsi 
que leur parents (voir T 1.2.2 et T 1.4.5 du workbook Prise en charge et offre de soins 2020). Les 
interventions de prévention indiquée relèvent d’initiatives locales à ce titre ou d’accueil de la jeunesse 
(maison des adolescents). 

Au-delà de cette mission CJC assurée majoritairement par les structures d’addictologie, des initiatives 
locales de prévention indiquée émergent aussi en régions pour le transfert voire l’adaptation de 
programmes fondés sur les données probantes, tel que le programme CANDIS expérimenté par le CSAPA 
Kairn 71-Sauvegarde 71 en Bourgogne-Franche-Comté, avec le soutien financier de l’ARS (voir T 1.2.4 du 
workbook « Prévention » 2021). 

Note: Information relevant to this answer includes: interventions for children at risk with individually attributable risk 
factors e.g. children with Attention Deficit (Hyperactivity) Disorder, children with externalising or internalising 
disorders, low-responders to alcohol, etc. Brief Interventions in school and street work settings, and in Emergency 
Rooms 

T1.2.5 Warning campaigns 
If available in your country, describe the contents (i.e. key message), coverage, target population and 
possible evaluations of mass media (including social media) campaigns that aim to increase awareness 
about the risks and harms of psychoactive substances. 

https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-05-PriseEnChargeFR.pdf
https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2021-04-PreventionFR.pdf
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Drogues illicites : 

 En janvier 2022, le Réseau français d’addictovigilance a conçu deux capsules vidéo sur les risques 
sanitaires et de dépendance liés à l’usage de cocaïne, accessibles au grand public et professionnels 
de santé généralistes sur la plateforme Youtube : https://www.drogues.gouv.fr/cocaine-deux-
videos-pour-mieux-connaitre-les-risques.  

 Du 16 au 25 février 2022, dans le contexte de reprise de la vie festive, une campagne digitale 
d'information sur la base de 10 vignettes pour prévenir et réduire les risques liés au GHB/GBL a 
été diffusée sur les pages Twitter, Facebook, LinkedIn et Instagram de la MILDECA et son site 
Internet. Les sujets abordés par ces vignettes sont : la nature du GHB/GBL, la loi, les effets 
recherchés, les difficultés de dosage, la réduction des risques, les vulnérabilités liées à la 
consommation de GHB/GBL, les solidarités entre pairs et amis, les recommandations aux 
professionnels de la nuit ou organisateur de soirée si le produit circule ou en cas de malaise. 

 Du 19 avril au 4 mai 2022, la MILDECA a diffusé une campagne digitale d’information sur la 
dangerosité de la cocaïne qui bénéficie encore trop d’une image positive. A l’instar de la campagne 
GHB/GBL, elle repose sur 15 vignettes diffusées sur les comptes Twitter, Facebook, LinkedIn et 
Instagram de la MILDECA et son site (MILDECA 2022), sur les thèmes : les conséquences 
environnementale de la production, la loi, les modes de consommation, la diffusion du produits à 
différents milieux, les effets recherchés, l’image positive à relativiser, la consommation 
occasionnelle, la variabilité des effets secondaires, les risques liés à l’usage régulier ou aux 
mélanges de produits, la réduction des risques. 

Tabac : 

 En janvier 2023, l’alliance contre le tabac (ACT) a lancé une campagne #PouvoirDeVivre pour 
sensibiliser le grand-public sur le poids du tabagisme sur le pouvoir d’achat des fumeurs et sur le 
creusement des inégalités sociales et de santé et l’intérêt de l’industrie du tabac a visé les 
populations les vulnérables au plan économique (communiqué de presse, en français). La 
campagne comprend un volet de plaidoyer à l’adresse des pouvoirs publics pour des mesures 
innovantes de soutien aux populations les plus précaires dans leurs initiatives d’arrêt du tabagisme 
(voir T1.2.6). 

Exemples de visuels de la campagne :   

     
 

https://www.drogues.gouv.fr/cocaine-deux-videos-pour-mieux-connaitre-les-risques
https://www.drogues.gouv.fr/cocaine-deux-videos-pour-mieux-connaitre-les-risques
https://www.drogues.gouv.fr/preventionghb-la-nouvelle-campagne-dinformation-et-de-prevention-de-la-mildeca-sur-le-ghbgbl-0
https://www.drogues.gouv.fr/preventionghb-la-nouvelle-campagne-dinformation-et-de-prevention-de-la-mildeca-sur-le-ghbgbl-0
https://alliancecontreletabac.org/wp-content/uploads/2023/01/ACT_DP-TABAC-et-POUVOIR-de-VIVRE-VDEFDEF.pdf
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 Chaque édition annuelle de l’opération « Mois sans tabac » en novembre (depuis 2016) ou de la 
Journée mondiale sans tabac reconduite (31 mai) est relayée par une campagne médiatique ad 
hoc, intégrant des approches de marketing social. L’opération « Mois sans tabac » met aussi à 
disposition des outils gratuits visant à accompagner la réduction ou l’arrêt du tabagisme via le 
service en ligne https://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr. C’est le cas par exemple 
l’application e-coaching pour la réduction du tabagisme qui vise plus particulièrement les jeunes 
de 18-35 ans, développée avec le soutien financier du FLCA (voir T1.1.3). Outre ce dispositif 
national multicanal de Tabac Info Service, l’Escape game Tabac, créé en 2021 par la Ligue contre 
le cancer (LCC) et renouvelé en novembre 2022 est un autre exemple de marketing social associé 
au « Mois sans tabac » et dirigé vers les jeunes sur la thématique du tabac et plus largement des 
addictions (https://escapetabac.wixsite.com/cd75). 

 En 2022, la campagne adossée à la journée mondiale sans tabac a présenté la menace 
environnementale représentée par la production de tabac et en a appelé aux consciences 
écocitoyennes pointant les effets néfastes de la culture et de l’industrie du tabac sur 
l’environnement, outre les conséquences délétères du tabagisme. À l’occasion de la journée sans 
tabac 2022, l’agence Santé publique France avait lancé la plateforme « Les Employeurs pour la 
Santé » afin de soutenir la prévention des conduites addictives, en premier lieu du tabagisme, en 
milieu professionnelle (voir T.1.2.2). 

 En amont, durant tout le mois de mai 2022, Santé publique France a rediffusé sa campagne 
« Bienvenue dans une vie sans tabac » afin de renforcer le mouvement de dénormalisation du 
tabac auprès du grand public, avec une attention renforcée à l’égard des fumeurs les plus fragiles 
(seniors, femmes, adolescentes). La campagne déclinée au plan national à travers différents 
canaux (audiovisuel avec 3 vidéos de 10 secondes, digital (dont Facebook, Instagram, Twitter), 
affichage urbain, y compris dans les transports. 

 Du 14 février au 13 mars 2022, Santé publique France, en partenariat avec le Ministère en charge 
de la Santé et l’Assurance Maladie, a diffusé une campagne d’incitation à l’arrêt du tabac à 
destination des fumeurs, en particulier parmi les publics les plus fragiles au plan socio-
économique. Cette campagne a pour but de déconstruire les peurs liées à l’arrêt du tabac en 
dédramatisant le moment de « passage à l’acte », en valorisant la diversité des raisons et des 
solutions d’arrêt, sur la base de sur la base de témoignages vidéo. 

Alcool : 

 Comme chaque année depuis 2020, l’opération « Le Défi de janvier » (#LeDéfiDeJanvier), version 
française du Dry January, est organisée par un collectif d’une trentaine d’associations et réseaux 
nationaux. Copilotée par la Fédération Addiction, cette opération repose sur un partenariat 
triennal avec la Charity britannique (Alcohol Change UK) qui est à l’origine de cette opération. La 
campagne s’est appuyée sur l’application Try Dry, traduite en français, gérée en France par le 
consortium. L’application permet à chaque participant de suivre ses consommations et ses jours 
sans alcool et de se fixer des objectifs personnalisés en fonction de sa consommation. D’autres 
outils de communication et de marketing social sont également disponibles (affiches, bannières 
Internet).  

 Du 9 au 31 janvier 2023, pendant l’opération « Défi de Janvier » (version française du « Dry 
January »), l’agence Santé publique France a diffusé une nouvelle campagne intitulée « La bonne 
santé n’a rien à voir avec l’alcool » afin de débanaliser la consommation d’alcool de prévenir et 
réduire les risques qui y sont associés et de proposer des outils d’aide via le dispositif d’aide à 
distance Alcool Info service (communiqué de presse). Le cœur de la campagne interpelle le 
grand-public sur le caractère absurde de se souhaiter une « bonne santé » en trinquant avec des 
verres d’alcool, rappelant les risques à long-terme associés à la consommation d’alcool, même 
pour des faibles consommations. La campagne multicanal inclut un film de 30 secondes, diffusé 

https://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr/
https://www.tabac-info-service.fr/je-me-fais-accompagner/je-telecharge-l-application-pour-arreter-de-fumer
https://escapetabac.wixsite.com/cd75
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/tabac-sante-publique-france-lance-un-nouveau-dispositif-a-destination-des-employeurs
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/tabac-sante-publique-france-lance-un-nouveau-dispositif-a-destination-des-employeurs
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/viesanstabac-sante-publique-france-rediffuse-et-renforce-sa-campagne-bienvenue-dans-une-vie-sans-tabac
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/viesanstabac-sante-publique-france-rediffuse-et-renforce-sa-campagne-bienvenue-dans-une-vie-sans-tabac
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/une-campagne-d-incitation-a-l-arret-du-tabac-visant-en-particulier-les-fumeurs-les-plus-fragiles-sur-le-plan-socio-economique
https://dryjanuary.fr/
https://dryjanuary.fr/outils/
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/499904/3742412?version=1
https://www.youtube.com/playlist?list=PLl00syIAMv7RsP_IL0UW_VIMtEDzpHVfi
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à la TV et au cinéma, également décliné en deux versions vidéo condensées de 20 secondes pour 
les réseaux sociaux et la VOL. Un spot radio complète le dispositif. Le site Alcool-info-service.fr 
met à la disposition du grand public informations, conseils pour réduire sa consommation 
d’alcool, service de Questions-Réponses, chat individuel et forum et l’alcoomètre qui est un outil 
d’auto-évaluation de sa consommation d’alcool. 

 À l’occasion de la journée mondiale de sensibilisation au syndrome d’alcoolisation fœtale (SAF), 
Santé publique France déploie habituellement une campagne nationale « Zéro alcool pendant la 
grossesse » à destination du grand public et des professionnels, par divers canaux. En mars 2023, 
l’agence nationale Santé publique France a édité un dépliant répondant à diverses questions sur 
les conséquences de l'alcool sur le fœtus, les équivalences entre alcools, le SAF et l'allaitement en 
cas de consommation d'alcool. 

 En mars 2022, comme en mars et novembre 2021, Santé publique France a réédité sous l’égide 
du ministère des Solidarités et de la Santé une campagne d’information soulignant les risques liés 
à la consommation d’alcool, assortie de nouveaux repères de consommation d’alcool, élaborés 
dans le cadre des travaux d’expertise de SpF et de l’INCa (« maximum 2 verres par jour et pas tous 
les jours »). La campagne incite chacun à évaluer sa consommation d’alcool grâce à l’Alcoomètre 
(proposé sur le site alcool-info-service.fr) pour donner à chacun les moyens de faire un choix 
éclairé d’une consommation à moindres risques. 

Sécurité routière : 

 En avril 2023, l’association Victimes & Citoyens a financé le lancement d’une campagne de sécurité 
routière inédite intitulée « Au volant, la mort a une odeur », basée sur une technologie 
d’impression olfactive (Victimes & Citoyens 2023). La campagne à sensibiliser les conducteurs aux 
dangers de la conduite sous l’emprise du cannabis. Dans un magazine sportif, une double page 
illustre un homme sur le point de provoquer un accident au volant de sa voiture, (il dépasse un 
véhicule en franchissant une ligne blanche) et libère une odeur de cannabis au contact de la peau 
(microcapsules de vernis imprégnant les papier), donnant ainsi une explication au comportement 
dangereux du conducteur. Le dispositif est déployé avec un tirage de 100 000 exemplaires. 

  En juin 2022, la Délégation interministérielle à la sécurité routière a lancé une web-série en 7 
épisodes de 3minutes 30 s chacun, qui promeut sur le mode de l’humour 7 engagements pour une 
route plus sûre, le premier épisode étant dédié à l’alcool au volant. Le scenario met en scène une 
réunion entre les représentants du personnel et la directrice des ressources humaines et présente 
des solutions concrètes et opérationnelles pour retenir une personne qui a trop bu et l’empêcher 
de prendre le volant. 

Autre : 

 À partir de septembre 2022, à l’occasion de Journée Défense et citoyenneté (JDC), un message 
particulier sous la forme d’une vidéo courte sera présenté aux jeunes appelés afin de les 
encourager à ne pas consommer de substances psychoactives. La JDC est une journée 
d'information sur les institutions françaises, les droits et les devoirs du citoyen à laquelle toute 
personne de nationalité française doit participer avant sa majorité (entre ses 16 ans et ses 18 ans). 

 
 
T1.2.6 Advocacy campaigns 
If available in your country, describe the contents (i.e. key message), coverage, target population and 
possible evaluations of mass media (including social media) campaigns that aim to increase the awareness 
about effective preventive interventions, behavioural/educational strategies and policies (e.g. the 
ListenFirst Campaign). 

https://www.alcool-info-service.fr/
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/alcool/documents/depliant-flyer/zero-alcool-pendant-la-grossesse
https://www.alcool-info-service.fr/
https://youtu.be/JnNGusQm93A
https://youtu.be/JnNGusQm93A
https://www.unodc.org/unodc/en/listen-first/about.html
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Tabac : 

 Outre son volet de sensibilisation du grand public (voir T1.2.5), la campagne #PouvoirDeVivre lancée 
en janvier 2023 par l’alliance contre la tabac (ACT) milite pour de nouvelles mesures en faveur de la 
réduction du tabagisme chez les personnes les plus modestes (communiqué de presse, en français). 
Les expérimentations ainsi promues consister à : 

- améliorer l’information sur la prescription des substituts nicotiniques à travers des campagnes de 
sensibilisation nationales, à destination des professionnels de santé et des fumeurs. 

- améliorer l’accès aux substituts nicotiniques, par le remboursement à 100 % des substituts 
nicotiniques par la sécurité sociale. Selon un sondage mené en 2022, les trois-quarts des fumeurs 
estiment qu’ils seraient plus motivés à arrêter de fumer dans ces conditions de gratuité (BVA 
2022). 

- mettre en place des incitations financières pour les fumeurs les plus défavorisés récompensant 
l’arrêt du tabac par un don, sous forme de bons d’achat ou d’espèces, sous conditions de faibles 
ressources et contrôle de l’abstinence (afin de réduire les inégalités sociales de santé engendrées 
par le tabagisme). 

 Dans la continuité du plaidoyer écocitoyen mené lors de l’édition précédente, la Journée mondiale sans 
tabac 2023 encourage les gouvernements à mettre fin aux subventions à la culture du tabac qui se fait 
au détriment des cultures vivrières, sous le slogan « Cultivons des aliments, pas du tabac » 
(https://www.who.int/fr/campaigns/world-no-tobacco-day/2023). La campagne mondiale s’attache 
à : 

- sensibiliser les communautés de cultivateurs aux avantages que présente l’abandon de la culture 
de tabac au profit de cultures durables ; 

-  dénoncer le rôle de la culture du tabac dans la désertification et la dégradation de 
l’environnement ; 

- dénoncer les efforts déployés par l’industrie du tabac pour entraver la recherche de moyens de 
subsistance durables. 

 L’opération de marketing social « Mois sans tabac » s’est construite également sur une stratégie de 
plaidoyer organisée par Santé publique France auprès de partenaires du niveau national et surtout 
du niveau régional afin d’amplifier l’efficacité de la campagne, en particulier au regard de la lutte 
contre les inégalités sociales de santé liées au tabagisme (Davies et al. 2019). Outre les acteurs 
nationaux habituels – services de l’État, ordres et fédérations professionnels de santé ou de la lutte 
anti-tabagisme – l’agence s’est employée à rallier des acteurs du champ de la précarité ou de 
l’insertion professionnelle, susceptibles de relayer la campagne auprès des fumeurs les plus 
défavorisés via les canaux de communication de leurs réseaux nationaux. 

 Santé publique France a développé pour les professionnels de santé un ensemble de contenus utiles à 
leur exercice. Cette campagne de conseil et soutien a été lancée lors de la Journée mondiale sans tabac 
de 2022, en complément du dispositif de communication dédié au grand public. Elle a été diffusée et 
promue grâce à un partenariat avec le Journal International de Médecine (JIM) et le magazine What’s 
Up Doc. Le site JIM.fr met à disposition un espace thématique « Cannabis : s’informer pour 
accompagner vos patients » proposant des contenus variés : un glossaire, des fiches pratiques sur le 
Repérage précoce et intervention brève (RPIB), et les ressources existantes pour le repérage et 
l’accompagnement des usages problématiques, un module d’aide pour répondre aux principales idées 
reçues sur le cannabis et un quizz pour tester les connaissances sur la consommation de cannabis, un 
podcast sur les conséquences du cannabis sur la santé, des interviews la façon d’aborder les 
consommations de cannabis en consultation de médecine générale, en entreprise et en milieu 
universitaire. Enfin, le site whatsupdoc-lemag.fr propose une vidéo d’un psychiatre expert (3 minutes) 
afin de toucher les nouvelles générations de médecins. 

https://alliancecontreletabac.org/wp-content/uploads/2023/01/ACT_DP-TABAC-et-POUVOIR-de-VIVRE-VDEFDEF.pdf
https://www.who.int/fr/campaigns/world-no-tobacco-day/2023
https://www.jim.fr/
https://www.whatsupdoc-lemag.fr/
https://www.whatsupdoc-lemag.fr/
https://www.jim.fr/
https://www.jim.fr/medecin/thematique/21_cannabis/e-docs/limpact_du_cannabis_sur_la_sante_un_point_sur_les_connaissances_mise_au_point__190079/document_actu_med.phtml
https://www.jim.fr/medecin/thematique/21_cannabis/e-docs/limpact_du_cannabis_sur_la_sante_un_point_sur_les_connaissances_mise_au_point__190079/document_actu_med.phtml
https://www.whatsupdoc-lemag.fr/video/la-consult-spin-de-jean-michel-delile-SPF21
https://www.whatsupdoc-lemag.fr/video/la-consult-spin-de-jean-michel-delile-SPF21
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 En juin 2022, l’association Alliance contre le tabac (ACT), la Fédération LGBTI+ et l’association OUTrans 
ont lancé la campagne de sensibilisation intitulée « Libre », avec le double objectif d’informer sur les 
spécificités méconnues du tabagisme chez les personnes trans et plaider en faveur d’un meilleur 
accompagnement de ces personnes vers le sevrage tabagique et plus globalement, pour une 
amélioration de leur accès aux soins. En France, 37 % des personnes transgenres sont fumeuses, un 
chiffre supérieur de plus de 10 points par rapport à la moyenne nationale, selon Santé publique France 
et cette forte propension à fumer s’explique avant tout par des expériences discriminatoires 
nombreuses (D'Almeida Wilson et al. 2008). De plus, la campagne plaide pour le financement d’études 
afin de développer les outils adéquats et mettre en place un parcours de soins adapté, pour le 
déploiement d’un programme de sensibilisation national à destination des personnes trans et pour la 
mise en œuvre de formation et de sensibilisation des professionnels de santé pour mieux accompagner 
les personnes transgenres (ACT 2022). 
 

 

T1.2.7 (Optional) Please provide any additional information you feel is important to understand 
prevention activities within your country. 

Le travail de renforcement des compétences psycho-sociales ou les approches de réduction des risques 
favorisant l’insertion socioprofessionnelle, telles que le dispositif « Travail alternatif payé à la journée » 
(TAPAJ, voir section T1.2.3) sont encouragés. 

L’intégration du dispositif TAPAJ dans la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté 
depuis 2019 a permis de renforcer les moyens d’actions de l’association qui accompagne le déploiement 
du dispositif et de fixer de nouveaux objectifs pour 2022 (85 sites TAPAJ sur l’ensemble du territoire, 
47 sites actuellement). 

T1.3 Quality assurance of prevention interventions 
The purpose of this section is to provide information on quality assurance systems such as training and 
accreditation of professionals, knowledge transfer, and on conditional funding for interventions or 
service providers depending on quality criteria. 

 
Who (which office, ministry) controls the quality of prevention interventions, if applicable? 

La France n’est pas dotée d’instance de contrôle de la qualité des interventions de prévention. Cependant, 
des outils sont à disposition des professionnels par les instances de santé publique ou de recherche, les 
services ministériels ou les sociétés professionnelles, afin de guider les postures professionnelles ainsi que 
la conception, la méthode, la planification et l’évaluation des programmes de prévention des conduites 
addictives (voir workbook Best practices). 

 
Is there scientific guidance and methodological advice to those who implement 
prevention at local level? Yes 

If yes, how is this organised (and by which centres/organisations)? 

Un nombre limité de structures de soutien à l’ingénierie de projet pour le développement des actions de 
prévention peuvent intervenir dans certains territoires mais il ne s’agit guère d’un réseau structuré. 

Au plan local, les professionnels implantant des actions de prévention peuvent recourir à des outils 
développés et fournis à disposition au plan national, via des plateformes numériques : 

https://www.generationsanstabac.org/actualites/libre-une-campagne-de-sensibilisation-au-tabagisme-a-destination-des-personnes-transgenres/
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 Les outils développés dans le cadre des dispositifs nationaux d’études et d’accompagnement de 
l’essaimage des programmes Unplugged et GBG (voir T1.2.2 dans le Workbook 2020) sont mis à 
disposition ou accessibles sur demande pour les personnes désireuse de mettre en œuvre ces 
programmes. 

 La liste de contrôle « Appréciation et sélection de programmes de prévention issus de la revue des 
« EDPQS » (ASPIRE), adaptée des standards européens de prévention, est également publique et 
en accès libre. 

 En 2018, Santé publique France a mis en ligne un Répertoire des interventions efficaces ou 
prometteuses en prévention et promotion de la santé qui comprend les descriptions de 
21 programmes de prévention des conduites addictives (alcool, tabac, drogues illicites) et 
7 programmes de développement des compétences psychosociales, évalués en France ou à 
l’étranger ou en cours d’adaptation en France (Santé publique France 2023) . Ce répertoire doit 
progressivement être alimenté avec des programmes nationaux ou locaux, assortis d’indicateur 
de fiabilité, afin de fournir les éléments clés de conception et de mise en œuvre aux personnes 
désireuses de mettre en place de tels programmes. 

 En aout 2022, le portail CAPS Capitalisation des expériences en promotion de la santé, coordonné 
par la Fédération Nationale d’Éducation et de Promotion de la Santé (FNES) et la Société Française 
de Santé Publique (SFSP) a été lancé (https://www.capitalisationsante.fr/). Cet outil, généraliste, 
est un dispositif national de partage de connaissances en santé publique. Il s’inscrit dans l’initiative 
nationale InSPIRe-ID (Initiative en Santé Publique pour l’Interaction entre la Recherche, 
l’Intervention et la Décision), coordonnée par la Direction générale de la santé. À l’aide d’un 
moteur de recherche simplifié, le portail, propose des fiches synthétiques sur différents 
programmes de prévention qui ont fait l'objet d'au moins une évaluation de processus. 

 En outre, le site cartable des compétences psychosociales (https://www.cartablecps.org/page-0-
0-0.html) peut contribuer à l’effort d’assurance qualité par des apports théoriques et pratiques 
sur le sujet (cf. T4.1). 

En outre, la MILDECA a soutenu la réalisation d’un kit « addictions » par le collège de médecine générale, 
pour outiller les médecins généralistes dans la prévention et le repérage systématique des addictions de 
leurs patients. 

 
How and to what degree are available national or EU prevention standards applied, if applicable?  

Dans le cadre de sa circulaire annuelle pour 2018 fixant les objectifs des chefs de projet, la MILDECA a mis 
à disposition de son réseau territorial une boîte à outils en ligne d’appui méthodologique et opérationnel, 
comprenant les outils ASPIRE en soutien à l’instruction des demandes de subvention liées à des 
programmes de prévention (https://www.ofdt.fr/aide-aux-acteurs/prevention/grille-aspire-adaptation-
francaise-des-edpqs-pour-la-selection-de-programmes-prometteurs/). Les années suivantes, la circulaire 
annuelle a renvoyé à plusieurs outils plus spécifiques, liés par exemple aux milieux festifs ou au monde du 
travail sans rappeler le lien vers cet outil généraliste d’assurance qualité en prévention des conduites 
addictives. 

 
 

Is there conditional funding (i.e. preferential funding for certified 
interventions, accredited providers, according to other criteria)? Doesn't really exist 

Additional information, if applicable: 

  
 
 

https://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/France2020-04-PreventionFR.pdf
https://www.capitalisationsante.fr/
https://www.cartablecps.org/page-0-0-0.html
https://www.cartablecps.org/page-0-0-0.html
https://www.ofdt.fr/aide-aux-acteurs/prevention/grille-aspire-adaptation-francaise-des-edpqs-pour-la-selection-de-programmes-prometteurs/
https://www.ofdt.fr/aide-aux-acteurs/prevention/grille-aspire-adaptation-francaise-des-edpqs-pour-la-selection-de-programmes-prometteurs/
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Is there funding for research and development for Prevention. Yes (if yes ↓) 

If yes, please provide examples. 

Le Fonds de lutte contre les addictions (FLCA, voir T1.1.3) permet le financement de recherches-actions, 
de programmes de recherche appliquée et d’évaluation locales, nationales et internationales en 
cohérence avec les priorités gouvernementales en matière de prévention des conduites addictives avec 
ou sans substance. 

In the past three years, has there been a change in the funding for 
research and development for prevention. Yes (if yes ↓) 

If yes, please provide examples. 

L’actuel Fonds de lutte contre les addictions (FLCA), levier essentiel du financement des réponses et de la 
recherche en matière de prévention des conduites addictives en France, a connu deux évolutions majeures 
entre 2019 et 2022. En effet, le périmètre du fonds « tabac » originel a été élargi en 2019 aux autres 
substances psychoactives (par le décret n°2019-622 du 21 juin 2019). En décembre 2021, la loi n°2021-
1754 de financement de la Sécurité sociale pour 2022 élargit le périmètre d’intervention du fonds aux 
addictions « sans substance » (article 84). Le fonds devient ainsi le « fonds de lutte contre les addictions » 
(FLCA) et intègre notamment le sujet des jeux d’argent et de hasard (JAH) et de jeux vidéo. 

Please give examples of the evaluation of interventions resulting from Research & Development 
funding. 
Non applicable 
Are there regular, national stakeholders meetings on prevention? Yes 

If yes, specify the stakeholders 

La MILDECA, l’agence Santé publique France, l’Institut pour la Recherche en Santé Publique (IReSP), 
l’Assurance maladie et la Direction générale de la Santé, entre autres, se rencontrent plusieurs fois par an 
autour de la thématique de la prévention, à propos d’expériences innovantes ou de mesures à déployer 
sur le territoire. Plusieurs de ces acteurs décident conjointement des objectifs des appels à projets annuels 
liés au FLCA, se réunissent pour sélectionner les projets à soutenir et suivre l’exécution des projets 
sélectionnés. 

If YES, is the alcohol industry statutory part of these meetings? No  
Which of the other industries are statutory part of these meetings (e.g. tobacco, gambling, gaming, 
cannabis lobby, etc.)? 
 / 

 
 

Do non-governmental prevention agencies (NGOs, Associations) need an 
accreditation in order to be allowed to carry out prevention? 

No 

If yes, which are the criteria? 

 / 

Are they audited or controlled periodically? Choose an item. 

 
 

What kind of credentials/qualifications prevention workers typically need to have? 

La qualification des intervenants du champ de la prévention des conduites addictives repose avant tout 
sur les acquis de leur formation initiale. S’ajoutent l’expertise de terrain, l’intervision professionnelle, 
outre les éventuelles sessions de formation continue. 

https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=81768
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=84992
https://bdoc.ofdt.fr/index.php?lvl=notice_display&id=84992
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What training background do prevention workers typically have (psychology, social work, sociology, etc.)? 

Les intervenants du champ de la prévention des conduites addictives sont principalement des 
professionnels de santé (psychologues, infirmiers, médecins, etc.) ou des travailleurs sociaux (éducateurs, 
etc.) du secteur associatif. De longue date, des agents d’application de la loi spécialement formés (policiers 
ou gendarmes formateurs anti-drogue, respectivement 277 PFAD et 200 FRAD) sont sollicités par les 
établissements scolaires pour intervenir auprès des élèves (voir, T.1.2.2). 

T2. Trends 
The purpose of this section is to provide a commentary on the context and possible explanations of 
trends in prevention within your country. 
Please structure your answers around the following questions. 

 

T.2.1 Please comment on the main changes in prevention interventions in the last 10 years and if possible 
discuss the possible reasons for change. 

  
Note: For example, changes in demography, in patterns of drug use, in policy and methodology, in target groups or in 
types of interventions. 

T3. New developments 
The purpose of this section is to provide information on any notable or topical developments observed in 
prevention since your last report. 
T1 is used to establish the baseline of the topic in your country. Please focus on any new developments 
here.  
If information on recent notable developments have been included as part of the baseline information 
for your country, please make reference to that section here. It is not necessary to repeat the 
information.  

Please structure your answers around the following questions. 

T.3.1 Please report on any notable new or innovative developments observed in prevention in your 
country since your last report. 

Les nouveaux développements inclus dans ce workbook 2022 sont signalés par un surlignage bleu au fil 
du document. 

T4. Additional information 
The purpose of this section is to provide additional information important to prevention in your country 
that has not been provided elsewhere. 
Please structure your answers around the following questions. 
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T.4.1 (Optional) Please describe any additional important sources of information, specific studies or data 
on prevention, information on work place prevention. Where possible, please provide references and/or 
links. 

En mai 2022, l’Ecole des hautes études en santé publique (EHESP) en partenariat avec la MILDECA ont 
publié l’ouvrage « Le cannabis et (pas) moi » (Bordet-Petillon et al. 2022) qui s’adresse aux jeunes de 13 
ans et plus et offre des réponses simples sur les effets du cannabis sur la santé, les risques comme le « bad 
trip » et la possibilité de dépendance ainsi que les sanctions encourues en cas de possession de cannabis. 
Cet ouvrage illustré décrypte scientifiquement 12 idées reçues : le cannabis est une drogue douce, ce n’est 
pas dangereux / Le cannabis, c’est de l’herbe, c’est naturel / Fumer un joint est moins dangereux que de 
fumer du tabac, etc. 

Le projet européen Frontline Politeia, financé sur 2 ans par la Commission européenne, est mené par un 
collectif de 13 organisations représentant 12 pays, dont le RESPADD pour la France. Dans le prolongement 
des projets EDPQS, UPC-Adapt et ASAP, il vise à améliorer la formation des professionnels de première 
ligne (police, enseignant, travailleurs sociaux, etc.) à la prévention et aux interventions probantes, à travers 
la conception et l'évaluation d'un module de formation en e-learning. Le projet inclut le recensement et 
l'évaluation des interventions de prévention déjà en place sur différents territoires, ainsi que l'évaluation 
des besoins des populations en matière de prévention. Le projet demeure en cours en 2022. 

Le réseau de instances régionales de promotion de la santé met à disposition des outils web numériques 
pour soutenir la mise en œuvre d’actions de prévention dans différents domaines, incluant celui des 
addictions. À titre illustratif, il existe : 

- le site le cartable des compétences psychosociales (https://www.cartablecps.org/page-0-0-
0.html) qui fournit des rappels théoriques, des fiches pratiques de mise en œuvre pour chaque 
CPS et des vidéos courtes de témoignage ; 

- le site BIB BOP, une base de données bibliographiques et base de données pédagogiques 
spécialisées en éducation et promotion de la santé (https://www.bib-bop.org/). 

À l’issue d’une large consultation publique sur les pratiques des opérateurs de jeux d’argent et de hasard 
(JAH) en matière de publicité, consécutive à la forte pression publicitaire qui avait accompagné l’Euro de 
football (en juin et juillet) 2021, l’Autorité nationale des jeux (ANJ) a édicté des lignes directrices et 
recommandations sur la publicité relative aux JAH, afin de prévenir les risques d'atteinte à l'ordre public, 
de dépendance et assurer la protection des mineurs. Ces recommandations règlementent le contenu de 
toutes les communications commerciales des opérateurs de JAH destinées à promouvoir, directement ou 
indirectement, leurs services de jeux ou une gratification financière, y compris en exécution d’un contrat 
de partenariat sportif. Elles portent sur l’interdiction d’inciter à un jeu excessif ou pathologique, le jeu des 
mineurs. À titre illustratif, les communications ne doivent pas : 

- suggérer que jouer contribue à la réussite sociale, est une solution face à des difficultés 
personnelles, professionnelles, sociales ou psychologiques, est une alternative au travail 
rémunéré, offre des chances de gagner ou des gains infondés, 

- représenter un mineur en situation d’achat, ni des personnalités ou personnages de l'univers des 
mineurs ; suggérer que les JAH font naturellement partie des loisirs des mineurs. 

L’ANJ dispose d’un pôle « Prévention du jeu excessif ou pathologique et de la protection des mineurs ». 

Les 79 Maisons de protection des familles (MPF) de la gendarmerie nationale, instaurées en janvier 2021, 
sont des guichets uniques au plan départemental en matière de Violences intrafamiliales (VIF) qui sont 
également destinées à prévenir les conduites addictives entrant dans le champ pénal. Les MCPF 
interviennent au profit d’un public élargi (personnes vulnérables, monde associatif, milieu professionnel). 
Elles s’appuient sur un réseau de 200 formateurs relais anti-drogue (FRAD), sous-officiers affectés au sein 

https://www.cartablecps.org/page-0-0-0.html
https://www.cartablecps.org/page-0-0-0.html
https://www.bib-bop.org/
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des unités de gendarmerie mais également dans les services territoriaux pour assurer ces interventions de 
prévention en matière d’addiction et de harcèlement, par exemple au profit des établissements scolaires 
(Premier ministre 2021). 

Il existe en France 31 centres de loisirs jeunes (CLJ) : 27 gérés par la DCSP répartis en France et 5 par la 
DSPAP dans Paris et sa petite couronne. Parmi ces CLJ, 22 sont ouverts toute l'année et 5 pendant l'été, 
dans le cadre des opérations prévention été (OPE) du dispositif « Ville-Vie-Vacances » (Ministère de 
l'Intérieur et des Outre-Mer 2022). Ces CLJ accueillent des adolescents « en rupture » (de 10 à 17 ans). Les 
jeunes accueillis sont encadrés par des policiers, formés spécifiquement, qui leur proposent différentes 
activités ludiques accessibles sous couvert de participer à des ateliers éducatifs. Dans ces ateliers, le sujet 
des drogues peut être évoqué comme divers autres sujets (ex. rodéos urbains, le vol, la rénovation de 
bâtiments, l'initiation aux gestes de premiers secours, etc.). L’objectif étant éducatif autant que 
promotionnel – il s’agit aussi d’améliorer l’image de la police aux yeux de ces adolescents et leurs proches 
– les policiers nouent contact avec les familles avant chaque inscription, afin de construire une sorte de 
« relation tripartite CLJ-enfant-parents". 

L’activation du numéro national de prévention du suicide 31 14 est inscrit dans la stratégie nationale de 
prévention du suicide adopté en juillet 2022 (Instruction du 6 juillet 2022 relative à la stratégie nationale 
de prévention du suicide) une mesure du Ségur de la santé en 2020. Le numéro est disponible pour les 
personnes et les professionnels de santé, 24h sur 24 et 7 jours sur 7 en France entière (métropole et 
départements et régions d'outre-mer), d’ici le dernier trimestre 2021.  

 
T.4.2 (Optional) Please describe any other important aspect of prevention that has not been covered in 
the specific questions above. This may be additional information or new areas of specific importance for 
your country. 

  

T5. Sources and methodology 
The purpose of this section is to collect sources and bibliography for the information provided above, 
including brief descriptions of studies and their methodology where appropriate.  
Please structure your answers around the following questions. 

 
T.5.1 Please list notable sources for the information provided above: 

Le rapport est principalement basé sur les informations passées en revue par l’OFDT en lien avec les 
représentants de la MILDECA et des services impliqués. 
 
Sitographie 

Sites accessibles au 26/05/2023 

https://alliancecontreletabac.org/2022/06/17/campagne-libre-2/ 
https://www.bib-bop.org/  
https://eduscol.education.fr/ 
https://www.cartablecps.org/page-0-0-0.html  
https://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr 
https://tabado.fr/le-programme-tabadohttps://www.drogues.gouv.fr/actualites/preventionghb-nouvelle-

campagne-dinformation-de-prevention-de-mildeca-ghbgbl 
https://www.addictaide.fr/pro/ 
https://www.ofdt.fr/aide-aux-acteurs/prevention/grille-aspire-adaptation-francaise-des-edpqs-pour-la-selection-

de-programmes-prometteurs/  

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_dgs_sp4_2022_171_du_06072022.pdf
https://alliancecontreletabac.org/2022/06/17/campagne-libre-2/
https://www.bib-bop.org/
https://eduscol.education.fr/
https://www.cartablecps.org/page-0-0-0.html
https://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr/
https://tabado.fr/le-programme-tabado
https://www.drogues.gouv.fr/actualites/preventionghb-nouvelle-campagne-dinformation-de-prevention-de-mildeca-ghbgbl
https://www.drogues.gouv.fr/actualites/preventionghb-nouvelle-campagne-dinformation-de-prevention-de-mildeca-ghbgbl
https://www.addictaide.fr/pro/
https://www.ofdt.fr/aide-aux-acteurs/prevention/grille-aspire-adaptation-francaise-des-edpqs-pour-la-selection-de-programmes-prometteurs/
https://www.ofdt.fr/aide-aux-acteurs/prevention/grille-aspire-adaptation-francaise-des-edpqs-pour-la-selection-de-programmes-prometteurs/
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https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/interventions-probantes-ou-prometteuses-en-prevention-
et-promotion-de-la-sante/repertoire-des-interventions-efficaces-ou-prometteuses-en-prevention-et-
promotion-de-la-sante  

https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/service-sanitaire  
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/tabac-sante-publique-france-lance-un-nouveau-dispositif-a-

destination-des-
employeurs#:~:text=A%20l'occasion%20de%20la,de%20la%20sant%C3%A9%20de%20leurs  

https://www.whatsupdoc-lemag.fr/video/la-consult-spin-de-jean-michel-delile-SPF21  
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